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NOUVELLES DU JOUR

12 janvier.

ï 'Assemblée a continué hier la discussion
sur l'établissement du conseil supérieur de
l'instruction publique. Divers contre-projets et
ISdement^ ont été rejetés. L'article.premier
du proiet de la commission a été ensuite mis
en délibération. IÏ ne sera probablement pas
voté dans sa forme actuelle. '"

Nous publierons demain le compte-rendu
de cette séance qui paraît avoir été consacrée
du commencement à la fin à des débats calmes
et utiles et qu'aucun incident ne signale du
reste particulièrement à l'attention publique.

La scission du centre gauche est-elle com-
plète et absolue ? Nos informations à ce sujet
aê sont pas tout -à fait d'accord. D'une part;
on annonce que M.' Casimir Périer et ses amis
sont décidés a se constituer en un groupe dis-
tinct, sans attache aucune avec leur ancien
parti. D'autre part on prétend que le dissenti-
ment n'est pas aussi tranché et qu'une déci-
sion intermédiaire â'été prise. Les amis de M. '
Périer fornieiàient bien un nouveau groupe 1

ayant son programme et sa ligne indépendante
de conduite, mais ils ne se retireraient pas
pour cela du centre gauche, et ne cesseraient
pas de prendre part à ses délibérations et à ses
résolutions: Seulement ils s'engageraient en-
tre eux à ne voter sur toutes les questions
qu'après s'être entenduset tout-d'une voix. Ils
espèrent sans doute ainsi constituer au sein
du centre gauehe un noyau .compacte et capa-
ble d'exercer autour de lui une force d'attrac-
tion dont on se promet des merveilles. Mais
n'est-ce point là une illusion nouvelle après
tant d'autres illusions carressées1 déjà par les
hommes politiques de cette fraction de l'As-
semblée? ' - .-•'• .'• «i

La Correspondance républicaine annonce
que le programme des dissidents du centre
gauche a été rédigé hier et qu'il sera publié.

On se démande, non sans inquiétude, si M.
de Belcastel renonce à son interpellation au
sujet des affaires de Rome. Il y a là pour la
droite une bien forte tentation de donner car-
rière à ses ressentiments et de provoquer une
nouvelle «journée » parlementaire. On pense
généralement qu'en présence de la nomination
définitive de M. de Gorcelles, M. de Belcastel
ferait sagement de retirer sa proposition dé-'
venue sans objet. Mais telle ne paraît pas être
l'opinion qui prévaut dans la droite et le centre
droit.

Ces deux groupes se sont réunis hier pour
prendre une résolution à ce sujet. On est tom-
bé d'accord pour reconnaître que la nomina-
tion de M. de Corcelles a donné au parti une
certaine satisfaction, mais on trouve, paraît-il,
cette satisfaction insuffisante. On prétend con-1

tràindre M. Thiers à s'expliquer sur la position
qui sera faite à M. de Corcelles à Rome, sur
de prétendues garanties données à notre nou-
vel ambassadeur auprès du pape et refusées à
M. de Bourgoing. En conséquence, on à chargé
MM. Chesnelong, Belcastel, Baragnon, Mérode,
GuiraudetDupauloùp de la mission d'aller in-
terroger dans ce sens le président de la Ré-
publique au nom des deux groupes, et suivant
Ja.réponse de M. Thiers, l'interpellation proje-
tée sera retirée ou maintenue.

Le télégraphe nous a signalé hier la publi-
cation dans VIndépendance belge d'une lettre
de M. de Beust à M. de Gramont et d'une dé-
pêche à M. de Metternich; Nous' reproduisons
plus loin le texte de ces! deux documents, qui
nous paraissent de nature à clore l'incident
soulevé par le ministre des affaires étran-
gères de l'empire. M. dé Beust fournit des ex-
plications très-détaillées sur' le projet de traité
qu'il a été vaguement question de conclure
entre la France et l'Autriche. Ce traité, qui n'a
jamais été signé et qui n'a même pas donné
lieu à des négociations en règle, n'avait en
vue qu'une action commune des deux puis-
sances sur le terrain de la défensive. -

Quant à la dépêche adressée le 11 juillet
1879 à M. de Metternich, avec ordre de la
communiquer à M. de Gramont, elle est la
preuve concluante que, loin de pousser le gou-
vernement de Napoléon Iir à la guerre, on a

fait à Vienne de grands efforts dans le sens du
maintien delà paix.

Tout cela achève de faire à M. de Gramont
une situation de plus en plus mauvaise et plus
tristement ridicule que jamais. Le voilà en
quelque sorte réduit à récriminer contre 1 Au-
triche parce qu'elle n'est pas intervenue après
la déclaration de la guerre pour contraindre
Napoléon-Iirà ne pas prendre les armés. Que
reste-il en effet de ses révélations ? Il reste
une phrase écrite par M. de Beust alors que
nos armées étaient déjà sur la frontière en
présence des armées prussiennes, quelques
mots qui ne' pouvaient guère étfè que ce qu ris
ont été, et qui eussent été assurément fort
mal accueillis par M. de Gramont, si au lieu
d'exprimer l'espoir du succès de nos armes et
de réserver l'avenir en vue de ce succès, ils
avaient eu la prétention de faire rentrer dans
le fourreau l'épée déjà tirée de la France. Une
fois que le sort en était jeté, et que la guerre
était commencée, que pouvait l'Autriche, si ce
n'est attendre les événements en faisant des
vœux pour nous ? ' . '

Onn'âpàs oublié qu'elle avait les mains
liées par l'attitude menaçante de la Russie et
l'intérêt national hongrois. Il est donc évident
qu'une première défaite de la Prusse pouvait
seule lui rendre sa liberté d'action.

.
r
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I .Nous avons sous -les yeux le rapport
sommaire déposé, au nom de la 14° com-
mission^ d'initiative, par M. Le Royer,
député du Rhône, et concluant à la non
prise en considération d'une proposition
ide M. Hervé de Saisy relative à la ges-
îtîoii du domaine public.

M. 'Hervé de' Saisy demandait que
l'Assemblée nommât une commission
ide.trente membres,; qui, serai t. chargée
!« de lui soumettre un ensemble de dis- •
positions législatives indiquant les ré-
formes à introduire dans la gestion du
domaine public et déterminant les par-
ties de ce domaine qu'il serait avanta-
geux d'aliéner. ».

Cette question n'est pas sans impor-v
tance, et le rapporteur n'a fait aucune
difficulté de le reconnaître. Mais la pro-
position de M. Hervé de Saisy vise plus
loin et plus haut qu'à la rélbrmation
d'abus, faciles à atteindre et à réprimer ;
elle touche au principe môme de la
séparation des pouvoirs et elle indique,
de la part d'une certaine fraction de
l'Assemblée, une regrettable tendance à
s'engager déplus en plus dans une voie
mauvaise. Cest ce qu'a compris la 14°
commission d'initiative et ce que fait
ressortir, en termes excellents, le rap-
port de M. Le Royer.

« L'intervention de l'Assemblée ,
quelle que soit sa toute-puissance , y
est-il dit, doit, autant que possible, res-
pecter le principe de la séparation des
pouvoirs. Si elle doit conserver avec vi-
gilance son droit de contrôle sur les
actes administratifs du gouvernement,
il ne convient pas qu'elle procède par
Voie réglementaire, en supprimant par
là la responsabilité des ministres, pour
répondre avec une infériorité évidente
des conséquences d'une gestion dont
elle n'a pas la direction. »

Voilà qui est net et précis : nous
doutons cependant que ces considéra-
tions, si élémentaires et si simples
qu'elles" soient, puissent ouvrir les yeux
à la majorité dé l'Assemblée, et lui
faire toucher du doigt l'inconséquence
flagrante de ses actes. Tandis que, dans
unbut visible, elle se passionne pour la
responsabilité ministérielle, qui de fait
n'a jamais cessé d'exister c'est à an-
nihiler l'initiative des ministres, et par
conséquent à rendre leur responsabilité
'complètement illusoire, qu'elle s'appli-
que avec un incroyable acharnement.
En ce moment, on discute une proposi-
tion de M.> de Broglie ayant pour objet
le rétablissement du conseil supérieur

de l'instruction publique. Dans quel
but? on le sait déjà, dans le but de 
mettre en tutelle le ministre et de faire '
table rase des réformes introduites par
sa dernière circulaire dans le program-
me de l'enseignement secondaire. La
semaine prochaine, ce sera le tour du
ministre des affaires étrangères. Non
contente de blâmer la politique exté-
rieure du gouvernement dans les affai-
res de Rome, sans doute l'Assemblée
tiendra à honneur de prescrire à M.
de Rémusat l'attitude qu'il devra gar-
der, et de délimiter strictement le ter-
rain sur lequel il devra se mouvoir.

Bien d'autres projets surgiront, sans
doute, qui n'auront d'autre portée que
de concentrer entre les mains de l'As-
semblée « souveraine » tous les pou-
voirs, l'exécutif aussi bien que le lé-'
gislatif. Le pouvoir judiciaire lui-même
n' excitera- t-il pas les . convoitises des
amis de M. de Broglie? Après avoir,
nommé les préfets, confirmé ou révo-
qué les maires, bouleversé l'adminis-
tration et mis la main -sur les munici-
palités, qui nous répond qu'ils ne pré-
tendront pas au droit de nommer aussi
les juges de paix? Quant aux finances,
à la guerre, a la marine, elles pourront
avoir leur tour comme la justice, com-
me l'intérieur, comme l'instruction pu-
blique. Confusion et gâchis, tel serait le
dernier mot de ce système de gouver-
nement, que la droite reproche à la
Convention d'avoir pratiqué avec fu-
reur, et qu'avec fureur elle-même elle
-s'évertue à faire passer dans la pra-
tique.
j. I)e telles espérances seront déçues,
nous voulons 1 espérer. Aucun homme
de talent et, de. cœur ne voudrait ac-
cepter une j situation - aussi effacée que
le serait celle d'un ministre réduit à
n'être que l'instrument inerte des vo-
lontés de la droite. M. Batbie lui-même,
et l'honorable général Çhangarnier re- v
garderaient sans doute à deux lois'
avant d'accepter ce mandat impératif,
aussi humiliant que l'autre.

Au surplus,. les conclusions de la
14e commission d'initiative nous' pa-
raissent de nature, sinon à convaincre
ceux qui ne veulent point être convain-
cus, du moins à éclairer tous les hom-
mes de bonne foi, étales retenir sur la
pente dangereuse où quelques parle-
mentaires a contre-sens songent peut-
être à les entraîner. C'est ce qui nous a
engagé à mettre sous les yeux de nos
lecteurs les passages les plus saillants
du rapport de l'honorable M. Le Royer
et à le recommander à l'attention de
tous ceux qui se préoccupent, non sans
raison, des dispositions manifestées par
la majorité de la Chambre.

Ceci est du reste un sujet qui nous
paraît très-grave et sur lequel nous
nous proposons de revenir avec plus
de développements.

i __ m — 

CO0BB1ER DE PARIS
11 janvier 1873.

Les impressions formulées par la presse pa-
risienne sur la mort de Napoléon III sont en
apparence assez diverses, mais au fond elles
se résument dans., celte conclusion : l'empire
est mort avec Peiiipërèur. Lesjournaux de la
droite avertissent les conservateurs qu'il n'y a
plus d'illusion à se faire de ce côté et qu'il
faut trouver d'autres institutions et d'autres
hommes, lisez branche aînée ou branche ca-
dette. Les journaux sans parti pris reconnais-
sent que Napoléon III pouvait avoir des qua-
lités personnelles, mais ils constatent que le
système auquel était attaché son nom et
sa fortune devait périr après avoir perdu la
France.

L'attitude de l'Ordre et du Pays est curieuse
à observer : l'une et l'autre feuille se sont ven-
dues hier dans des proportions considérables,
qui leur fuut illusion en leur servant d'argu-
ment ; cependant elles passent aujourd'hui de
la'bravade à la réflexion, et, après avoir an;^
nonce l'avènement prochain de l'empire, elles
calment les lecteurs qui les auraient crues
tnip aisément ; l'Ordre continue à affirmer
qu'il n'y a plus rien de possible que l'empire,
nuis il ajoute que toute solution pratique et-
définitive serait prématurée ; le Pays cherche
à démontrer que le vieil empereur emportant
dans la tombe toutes les fautes de sa race, le
jefine prince voit s'ouvrir devant lui <• une ère
pibchaine de compensation grandiose. » Bien
plus, « la mort de l'empereur va faire passer
graduellement dans l'empire toute la jeune
génération légitimiste. » Ainsi on fait appel
aux générations à venir et l'on paraît résigné
à laisser le présent tranquille.

L'Ordre, après avoir annoncé les derniers
départs de personnages considérables pour
CMselhurst, invite les fidèles « à faire retenir
d'ivance leurs places au chemin de fer » parce

• qu'il y a chaque soir à h gare du Nord une
afluence considérable. Cette réclame burles-
que est vraiment peu digne de gens véritable-
ment affligés.

Quant aux généraux qui ont connu et servi
l'empereur, M. Thiers leur accordera, dit-on,
tonte latitude pour assister aux obsèques et
cela est fort naturel : il les aurait même en-
couragés à cette démarche. Le maréchal de
Msc-Mahon voulait se borner , paraît-ii, à
joindre quelques mots de condoléance à la let-
tre que la maréchale écrivait à l'impératrice.
M.Thiers, qu'il avait prévenu de ce dessein,
lui a tout d'abord répondu- : « Allez à Chisel-
hurst, maréchal ; vous le pouvez, vous le dé-
vêt. » Il est possible que le maréchal ne pro-
fite pas de l'autorisation, mais le maréchal
Canrobert, quelques autres maréchanx et un
certains nombre d'officiers supérieurs parti-
ront certainement pour l'Angleterre.

A ce propos, on pariait hier soir de l'im-
pression produite dans l'armée par la mort de
Napoléon ; il y avait quelques officiers dans le :
cercle où je me trouvais: on reconnaissait
que les bonapartistes étaient encore assez
nombreux dans les grades élevés ; mais on-
ajoutait que le 9 janvier 1873; avait donné le

1 dernier coup à leurs espérances, et que la
plupart se résigneraient à faire leur service
sans arrière-pensées et sans défaillances.

Le plus curieux, c'est que la presse anglaise
a manifesté une émotion bien plus vive que
nos feuilles parisiennes. J'ajoute que les com-
mentaires de nos confrères d'outre-Manche sont
généralement favorables à Napoléon. La rai-
son en est toute naturelle : les Anglais n'ont
pas les mêmes motif» que nous de se plaindre;
puis l'empereur a sacrifié à l'alliance anglaise,
beaucoup plus même que Louis-Philippe à qui
cette politique a été si violemment reprochée :
les deux grands actes de l'empire sont, en ef-
fet, le traité de commerce et la guerre de Cri-
mée ; puis nos voisins n'ont pas oublié la ré-
ception retentissante de la reine Victoria en
1855. En somme, que ce fût à tort ou àraison,
l'empereur était regardé comme unami de la
nation britannique.
. Ce qu'il y a de singulier, c'est qu'au début
de son règne, Napoléon III était, au contraire,
possédé de la manie de reprendre la politique
de son oncle et de venger, pour ainsi dire,
toutes ses querelles; il songeait donc, car il
songeait beaucoup plus qu'il ne réfléchissait,
il songeait à une descente sur les côtes anglai-
sés. Cette chimère n'eut pas le temps de pren-
dre corpset la guerre de Crimée vint tout chan-
ger. Remarquez d'ailleurs que cette guerre n'a
servi à personne, pas même à l'Angleterre, et
qu'elle nous a valu la neutralité hostile delà
Russieau moment où l'alliance du colosse mos-
covite aurait pu changer, à notre profit, le
cours des événements.

Les Italiens viennent aussi de faireà leur an-
cien allié une oraison funèbre des plus flat-
teuses en plein parlement : c'est M. Lanza,
président du conseil des ministres, qui s'en est
chargé, il semble que toute la reconnaissance
dont l'Italie disposait à notre égard, elle l'eût
concentrée sur Napoléon III, ce qui lui permet
aujourd'hui de ne plus avoir que de l'ingrati-
tude. Il est vrai que nous faisons tout ce qu'il
faut faire pour justifier un tel sentiment.

On attend avec une certaine impatience l'ou-
verture du testament : il paraît que M. Moc-
quard, le notaire de la famille impériale, est

parti pour Chiselhurst avec toutes les pièces
qu'il a en sa possession. On croit générale- ;
ment que le prince Napoléon, dont l'impéra-
trice se défie toujours, sera' complètement
écarté du conseilde régence où M; Rouher au-
rait le rôle prépondérant.

La Coupe du roi. de Thulé a été jouée hier
sans encombre ; quelques personnes ont fait je
rapprochement que, je vous indiquais hier,
mais la plus grande partie de la salle, n'enten-
dant qu'à moitié les paroles de l'opéra, n'a pu
s'apercevoir de la coïncidence. La pièce n'a eu
du reste qu'un fort médiocre succès : la musi-
que est mortellement ennuyeuse et les décors,
môme les plus réussis, ont une façon de féerie
à lumière électrique et à suspensions qui n'est
vraiment digne ni de notre première scène
lyrique, ni du public. Tout l'honneur de la soi-
rée revient à Faure qui a composé son rôle
avec une intelligence et un soin tout à fait re-
marquables. Faure est la seule étoile de l'Opé-
ra, et il est à craindre qu'il ne soif, pour long-
temps la dernière ; Achard, qui débutait, n'est
arrivé rue Le Pelétier qu'après avoir longtemps
habité les planches de la salle Favart, et il
n'avait pénétré à la salle Favart qu'après avoir
longtemps parcouru les provinces : en sorte
que l'Opéra n'essaie un ténsr que quand il est
fini.

Autre réflexion que la soirée d'hier a dû
inspirer à tous les amis de l'art : la Coupe du
roi de Thulé n'a été jouée qu'après un con-
cours sur te livret, et un second concours sur
la partition., Elle est donc le produit de deux
sélections successives, et on pouvait compter
sur un succès incontesté. C'est un échec: fiez-
vous donc à cette institution du concours qui
vous a un air démocratique, et que M. Duruy
avait posséé au point que vous savez !
; Je vous signale deux documents importants
que vous aurez déjà vus sans doute dans l'In-
dépendance belge : il s'agit d'une lettre écrite
récemment parM. de Beust à M. de Gramont
accompagnée d'une autre lettre écrite par le
même M; de Beust à M. de Metternich, à la
date du 11 juillet 1870, c'est-à-dire quatre
jours avant la déclaration de guerre. II en
ïessort, avèçune pleine évidence, qu'à cette
jd<4e M. de Metternich a fait positivement con-
naître à M. de Gramont l'intention où était.
l'Autriche de laisser la France s'engager seule
dans irae guerre déjà considérée comme folle,
et que M. de Bsust eût jugée bien plus sévère-
ment encore quelques jours plus tard. La
phrase suivante me paraît décisive : « Nous ne
songeons pas à nous précipiter dans la guerre
uniquement parce que cela conviendrait à la
France. » Vous avez dû remarquer, en outre,
quel parti, un gouvernement sage pouvait- ti-
rer des bonnes dispositions de l'Autriche dans
Une campagne diplomatique ou militaire sé-
rieusement préparée. C'est à l'empire d'abord,
â M. de Gramont ensuite, que nous devons
d'avoir tout perdu, même nos meilleurs alliés.
Il n'est pas mauvais que cette conclusion
vienne jeter une douche d'eau froide sur l'en-
thousiasme rétrospectif des bonapartistes et
sur les prétentions posthumes de M. de Gra-
mont, M.

: ;  . — nijn . ' —

L'INCIDENT GRAMONT

Le télégraphe nous annonçait hier la publi-
cation par l'Indépendance belge de deux piè-
ces importantes relatives à la prétendue al-
liance de l'Autriche à l'époque de la déclara-
tion de la guerre en 1870.
i Voici ces documents :
Copie d'une lettre particulière du comte de Beust au

'• duc de Gramont, à Paris, e.n date de Vienne, le
. A janvier Î873-. ..,

Monsieur le duc,

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'a-
dresser, en réponse à là mienne du 20 du mois
passé, ne m'est parvenue que le 31, notre ambas-
sade l'ayant retenue, faute d'une occasion sûre,
Je. m'empresse de vous en offrir mes remercî-
ments.

Je na me plains pas des publications que vous
avez jugées opportunes. Il est vrai qu'elles devaient
nécessairement provoquer une polémique regret-
table avec laqnelle, dans maf position actuelle, il
m'était difficile d'entrer en lutte ; aussi y suis-je
resté complètement étranger. Mais comme j'ai la
conviction' d'avoir consciencieusement rempli mes
'devoirs envers mon souverain et mon pays, et que
j'ai la satisfaction de vous entendre dire, comme
vous le faites dans la première des lettres publiées

par les journaux, que l'attitude de l'Autriche était,
sympathique et loyale, j'ai aussi la certitude que
cet incident n'aura servi ni à compromettre les
Jbohs rapports de mon pays avec l'Allemagne ni à
refroidir les sentiments desympathie et d'estime
qu'on nous a gardés en France. Et c'est là l'es-
sentiel.

: Je ne vous dissimule pas que moi j'ai égale-
ment éprouvé un sentiment de surprise. C'est que
je n'ai pu m'empêcher de me souvenir de la visite
que vous avez bien voulu me faire à Londres.
.Nous avons beaucoup causé des événements de
,1870 et vous m'avez dit sans réserve que vous
aviez compris notre manière d'agir et vous ne
m'avez adressé aucun reproche. Il est sûr qu'au-
jourd'hui vous ne m'en faites pas non plus, mais
convenez que vous en mettez, involontairement
sans doute, dans la bouche de Ceux qui voué en-
tendent. Et le reproche' est-il permis? Positive-
ment non.
I Permettez-moi' d'abord de vous l'aire observer
:que lés paroles soulignées dans votre première let-
tré, et "qui se retrouvent dans une des miennes
écrites après la déclaration dê'guefre ne pouvaient
être un argument contre ce que M. le président
de la République se souvient avoir entendu à
Vienne, puisque ce passage de sa dépositi'on se
rapporte très-clairement à l'époque où nous avions
l'homaeur de vous y voir comme ambassadeur.
Voilà pourquoi, monsieur le duc, je vous ai de-
mandé aussitôt la date du document auquel vous
faisiez allusion, car il était impossible qnîîl appar- '
tînt au temps de votre ambassade. L est cepen-
dant très-essentiel de relever les datesycar si vous
aviez été comme ambassadeur à Vienne autorisé
à tenir, comme vous le dites, ce même langage^'
votre gouvernement, il s'ensuivrait que 'n'o'ûs-lftfc'
rions encouragé la France à faire la. guerre, tandis"
que c'est le contraire que nous avons fait.
; Je vois par une seconde lettre, publiée par les
journaux, que vous appelez l'attention sur le mot
répéter qui prouverait qu'un langage identique
avait été tenu antérieurement par le prince de Met-
ternich. Je vous en demandé pardon, mais n'est-
ce pas un peu jouer sur les mots ? Il me serait per-
mis d'objecter que le mot répéter ne s'emploie pas
seulement dans le sens de la redite, mais encore
et surtout en ternies de diplomatie, pour engager
quelqu'un à dire à un tiers ce qu'on dit à lui-
même.

: Rien ensuite ne prouverait, en admettant même
votre interprétation, que la même chose ait été
dite antérieurement à la déclaration de guerre.
Mais je n'ai besoin d'aucune subtilité. Puisque

;vôus dites que le prince de Metternich, fidèle- 'à,
ses' instructions, n'a jamais tenu un autre langa-
ge, je prends la liberté de vous envoyer ci-joinr. .
copie d'une dépêche qui lui fut adressée 'dans le
moment décisif, et je suis bien sur que notre arn-*
bassadeur, tidèleà ses instructions, n'a pas oublia
d'y conformer son langage.

Maintenant passons succinctement en -cevnê é&
qui est intervenu entre les deux gouvernements: i

Vous me rappelez une négociation dès ariMës i
1869 et 1870. D'abord, ce que vous avez; m vue *
n'appartient pas, voilà ce qui est encore impor-
tant de constater, à 1869 et 1870, mais à 1868 et
1869. Ensuite, je ne crois pas que le mot de négo-
ciation y soit applicable. Une négociation aurait
été confiée aux ambassades. Il y a eu des échan-
gés .d'idées et de projets et vous voudrez bien vous
rappeler que c'était à ma demande que je fus au-
torisé à VQUS en donner connaissance lors de votre'
entrée au ministère. Cette correspondance revêtue
d'un caractère tout privé fut terminée en 1869
sansOToir abouti ; il n'y a eu absolument rien de.
signé, mais, comme vous avez dû vous en con-,
vaincre par sa lecture, trois points la caractéri-
saient. L'entente ayait un caractère défensif et un
but pacifique, il devait y avoir dans toutes les Ques-
tions diplomatiques une politique commune, et
l'Autriche se réservait de déclarer sa neutralité
dans le cas où la France se verrait forcée de faire
la guerre,

Vous conviendrez que nous nous sommes con-
formés au troisième point, et ce n'est pas nous
qui avons dévié des deux autres. Mais, -je le ré-
pète, rien n'a été conclu, ce qui est peut-être re-
grettable ; car si on avait signé, la nécessita de
nous_ faire intervenir dans l'action diplomatique»
aurait, j'aime à le croire, certainement empêché
la guerre. "
. Le seul engagement qui en est résulté, sans
toutefois, avoir jamais été revêtu de la forme d'un
traité, consistait dans une promesse réciproemê
de ne pas s'entendre avec une troisième puis-
sance à l'insu l'un de l'autre.

Vous verrez par l'annexe déjà citée, portant la
date du 11 juillet 1870, que nous nous somm"«
souvenus de cet engagement, qu'il n'en exista;;'
pas d'autre, mais que nous nous sommes phf à
l'interpréter dans son application large, en pro-
mettant le concours de votre action aiplômatioue

Or, le passage que vous avez cité prend exnW:
 sèment pour point de départ « la fidélitA â W&s

• engagements, » et c'est en se rappelant ceui-cî
tels que je viens de les préciser qu'il faut apprécier
la portée réelle des deux lettres dont vous avez fait
mention, . »,'<-*

Je ne sais pas à quoi se rapportent vos parole»
lorsqu enfin vous rappelé» la négociation d'un traité
d alliance défensive et oftensive contre la Prusse"
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Par Hector MALOT

jT Eh bien ! dit-elle en le voyant debout au
milieu du parloir, sortons-nous ?

r~j A! oui, sortir, certainement.
Elle prit son bras, et il se laissa conduire.

«s descendirent ainsi jusqu'au boulevard
«aiesherbes sans parler.

— Où veux-tu acheter ton chapeau? de-
manda Marthe.
AaT G.'est vrai iJen'y pensais plus ; allons droituc\ant nous.
jjis recommencèrent à marcher en silence,
ch ,, - Azimbert remarqua que ce mutisme
^"ez Marthe était extraordinaire, elle n'avait
J^s comme lui des raisons pour être troublée;
"«jai en arrivant il avait été frappé de son atti--
«de contrainte.
fflirQ

u'as-tu? dit-il, es-tu souffrante? Il ne
^Pastedésoler d'avance; j'ai déjà appris

gi M. de Sainte-Austreherthe certaines cho-
pèqui, je crois bien, ouvriront les yeux à ton
«(aw V?ntpeu 'J'aui'ai complété mon enquête,

-s je pourrai parler.

— Ne prends pas tant de peine, dit-elle
d'une voix brisée; je crois que je suis déci- i
idée à épouser M. de Sainte-Austreberthe.

— Gomment ?
r Je ne crois pas, je suis certaine que je

suis décidée ; il le faut.
— Tu veux maintenant épouser ce vicomte?

Est-«e que je rôve ?
j — Tu as bien entendu.

— Alors tues folle?
— Malheureusement non ; je le voudrais.les

fous ne savent pas ce qu'ils font.
— Parles-tu sérieusement?
— Regarde si je plaisante,
Elle se tourna vers lui et il vit son visage dé-

solé, ses yeux navrés, ses lèvres crispées.
— -Voyons, ma chère enfant, qu'est-ce que

cela signifie?
— Je vois bien qu'il faut que j'accepte M. de

Sainte-Austreberthe.
— Mais non, il ne le faut pas, el je te dis que

j'espère obtenir, que je suis certain d'obtenir
des preuves qui arracheront ton père à ses
fatales illusions ; d'ailleurs il ne t'impose pas
M. de Sainte-Austreberthe.
: — Il veut que je l'épouse, et je sais main-
tenant qu'il faut que je m'y résigne. Il le faut
pour la.Lanq'jillité de papa, pour son bon-
heur, je le sais.

— Mais, pauvre enfant, pour le bonheur de
ton père tu ne peux pas faire ton malheur :
ce serait un suicide, ce serait un crime; le
devoir d'une fille ne va pas jusque-là ; ce n'est
pins un dévouement, c'est du sacrifice.

— Je dois faire ce sacrifice et je le ferai, je
t'assure qu'il le faut.

— Voyons, ne nous exaltons pas.
— Je ne m'exalte pas, et c'est la raison qui

parle en moi.
— Tu n'aimes pas M. de Sainte-Austre-

berthe?
— Jamais je ne l'ai tant méprisé, tant haï.
— Et tu veux l'épouser?
— H veut m'épouser et je me rends,

| — Allons, décidément c'est incoropréhen-
I sible-. Gomment ! tu le fuis, pour lui échapper,
I tu te sauvas de chez ton père, tu prends la

résolution la plus terrible qu'une honnête
fille puisse prendre, et maintenant tu n'es pas
de retour depuis trois jours, tu cèdes.

-Il le faut.
— Alors je le répète ce que je t'ai déjà dit,

c'est de la folie, ou bien le cœur des femmes
renferme de prodigieux mystères.

— J'ai compris que pour papa je devais
épouser M. de Sainte-Austreberthe, je l'é-
pouse: voilà la vérité.

Ils allaient entrer dans la foule, M. Azimbert
s'arrêla el retourna sur ses pas. Pendant une
demi-heure, il tâcha d'obtenir des explications
de Marthe, des éclaircissements.', mais inutile-
ment.

— Et Philippe? dit-il enfin.
— Pauvre Philippe ! crois-tu que je n'y pen-

se pas? il se sacrifiera pour moi qui l'aime,
comme je me sacrifie pour papa.

Ils étaient revenus à l'hôtel de M, Donis.
— Voyons, tu n'es pas pressée d'accomplir

ce sacrifice, dit M. Azimbert.
— Ah ! mon Dieu ?
— Eh bien! ne dis rien, ne t'engage à rien

avant trois jours.
M. Azimbert ne rentra pas avec Marthe;

mais, en te quittant, il se fit indiquer un bu-
reau de télégraphe, et il envoyaune dépêche à
Philippe pour lui dire qu'il l'attendait le len-
demain matin par le premier train, et il le
priait de venir le trouver à son hûlel en descen-
dant du chemin de fer,

LXYII.

Cette dépêche, expédiée à trois heures, ar-
rivai Bordeaux à cinq heures; Philipppe n'é-
tait pas chez lui et il ne rentra qu'à six heu-
res. Le train part de Bordeaux pour Paris à
six heures trente minutes.

Sans se donner le temps de changer de cos-
tume, sans rien prendre avec lui, Philippe
courut jusqu'à la gare Saint-Jean. Le guichet
allait fermer. Il fit un signe désespéré : on lui
donna le dernier billet. A cinq heures et de-
mie du matin, il descendait à la gare d'Or-
léans, et, une demi-heure après il arrivait rue
Saiut-Honoré, à l'hôtel de Rochester, où lo-
geait M. Azimbert,

Levé depuis longtemps déjà, celui-ci se
promenait de long en large devant la porte
de son hôtel, et, bien qu'il n'eût jamais vu
Philippe, il n'hésita pas à le reconnaître.

— M. Ileyrom, dit-il en s'avançant.
— M. Azimbert, je suppose?
— Assurément.
— Que se passe-Wl ? J'arrive dans une an-

goisse affreuse. Marthe ?,..
— Elle n'est pas-malade, rassurez-vous Ce-

pendant j'aimerais presque aulant qu'elle le
lût ; le corps se guérit , mais le cœur, mais

i l'çsprit ?
— La réalité est-elle donc plus terrible que

ma crainte 'i
—_ Marchons, je vais vous expliquer pour-

quoi je vous ai fait venir.
Us se dirigèrent vers les Champs-Elysées, à

cette heure déserts comme un bois, et, tout
en marchant, M. Azimbert raconta à Philippe
son entretien de la veille avec Marthe.

— Elle ne m'aime plus ! s'écria Philippe
bouleversé.

— Supposez tout, cela seul excepté.
— Mais alors comment expliquer cette ré-

solution ? Si elle m'aime toujours, elle ne peut
pas vouloir épouser M. de Sainte-Austreber-
the; cela est monstrueux, cela est impossible.
Ah ! non, non, elle ne m'aime plus ; elle m'a
oublié.

— Si vous ne trouvez en vous que le doute
et le désespoir pour me répondre, j'ai eu tort
de vous faire venir.

^ E,t que vauîes-YQus? Je suis accablé, je
me demande si je rêve ou si j'ai ma raison.

: "in | i.i.l 1.1,1,1-^Tr.nr.ii' .,.l.n.' il.,,.. „ , ,|——7-T- -j—

Que voulez-vous de moi, je vous prie ? Guidez-
moi, je suis incapable d'avoir une idée. Ah !
Marthe, Marthe !

— Cela, je le comprends. Soyez désolé,
soyez malheureux, soyez fou, criez pleurez si
vous ne pouvez pas vous contraindre, c'est
bien ; mais ne doutez pas (j'ellg et n'accusez
pas son cœur-

— Je ne l'accuse pas, je ne sais pas, je cher-
che ; je suis en présence d'un fait inexplicable
que je ne peux pas comprendre, que je ne peux
pas croire.

— Pour moi Marthe a été entraînée à cette
résolution par sa tendresse pour son père.
Revenue près de lui après une longue absence,
le trouvant désolé de sa fuite et cependant in-
dulgent, le voyant toujours désireux de ce ma-
riage, elle s'est décidée à céder ; et comme
l'idée du sacrifice est la-plus troublante poul-
ies femmes, elle s'est exaltée pour cette idée
et elle en est arrivée à croire que si elle n'ac-
ceptait pas M. de Saif|te-Austreberlhe, elle
faisait le malheur de son père, elle empoison-
nait sa vie, elle abrégeait ses jours. Jusqu'où
ne va-t-on pas sur ce . chemin ? Alors , de
bonne foi, elle a été convaincue qu'il fallait
que ce mariage se fit et ejles'y est résignée.
Ç/est cette explication, que je crois juste, qui
m'a décidé à vous appeler ici pour que vous
agissiez.

— Que puis-je, puisque je ne la VQJS pas ?
— C'est dans la solitude que Marthe s'est

affolée de cette idée ; j'ai cru qu'il suffirait de
YQlre présence pour l'en guérir. Vous allez, la
voir, tantôt, et j'espère qu'elle ne vous répétera
pas ce qu'elle m'a dit,

— Ah ! monsieur, s'écria Philippe
Sans en pouvoir dire davantage, il saisit les

deux mains de M. Azimbert, qu'il serra dans
les siennes. .;

— Qe qu£ je veux faire, continua M. Azim-
bert, est bien grave. C'est me mettre en oppo-
sition avec la volonté d'un père, et, jusqu'à un
certain point, c'est abuser de sa confiance. Il

t

faut pour m'y décider toute l'horreur qm
m inspire M. de Sainte-Austreberthe. Deouis
que je suis à Paris, j'ai eu la preuve que' vos
renseignements n'avaient point été exagérés.

— N est-ce pas, c'est un misérable.
— Je ne peux pas souffrir que ma petite-

fllle devienne sa femme. J'irai prendre Marthe
à midi, où puis-jevous voir? Il nous faudrait
un endroit écarté, où nou3 ne fussions pas dé-
rangés. Est-ce .possible au bois de Boulogne ?
Renseignez-moi, car je ne connais pss le Paris
nouveau. 

— A la mare d'Auteuil.
— Soit ; nous partirons vers midi, attendez-

nous. Ne désespérez pas avant de l'avoir vue
En sortant, à midi, avec son grand-père'

Marthe fut surprise de trouver une voiture at-
tendant a la porte, car M. Azimbert ne se ser-
vait que de ae3 jambes pour les courses les
plus longues.

— C'est pour nous conduire au bois de Bou-
logne, dit-il.

Marthe ne M pas d'objection et ne remar-
qua pas que le cocher partait sans demander
où on allait,

En arrivant au bout de l'allée qui' débou-
che sur la mare, elle aperçut Philippe, qui se
promenait lentement, et, par un mouvement
involontaire, elle se rejeta au fond de la voi-
ture, en étouffant un cri,

— Oui, dit M, Azimbert, c'est M. Hevrem r
je l'ai fait venir à Paris et je t'amène ici pour
que tu lui répètes ce que tu m'as dit.

— Ah ! grand-père , dit-eile tristemenî ,
quel chagrin tu m'as préparé!

— Veux-tu que nous passions sans lui par-
ler?

— Maintenant c'est impossible..
La voiture s'arrêta, et Philippe accourut

pour les aider à descendre^

(A suivre,)
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qui aurait été négocié entre la Franco et FAutn-
che depuis plusieurs mois; ce que je sais c'est que
la proposition nous a été seulement faite après la
déclaration de la guerre et que, pour des raisons
qu'il est inutile de rappoler, nous l'avons déclinée
sans hésitation et bien avant que les hostilités
n'eussent commencé. î

C'est parce que nous nous trouvions dans cette
impérieuse nécessité que nous nous sommes ef-
forcés à rendre notre neutralité acceptable à la
France sans que pour cela on en ait pu conclure
que nous lui offrions notre intervention année.

Il est donc clairement établi que lorsque la
France a déclaré la guerre, pas un mot n'avait
été dit ni écrit qui eût autorisé à compter sur le
concours militaire de l'Autriche; et en conscience,
M. le duc, la guerre une fois déclarée, ces lettres
du 21 juillet vous ont-elles sérieusement fait pen-
ser alors que vous pouviez mettre en ligne
de compte une intervention de l'Autriche à main
armée? — Vous êtes resté aux affaires plusieurs
semaines encore pendant que les événements de
la guerre se sont rapidement succédé, et veuillez ,
donc me citer un télégramme où une dépêche,
partie pour Vienne pour rappeler à l'Autriche ses j
engagements et pour hâter ses opérations mili-
taires.

Assurémont, M. le duc, telle n'a pas été alors j
votre pensée; ainsi que l'a fait votre successeur
il, le prince de la Tour d'Auvergne qui se trou- (
vâii au courant de tout ce qui avait été dit et ,
écrit, et qui avait parfaitement jugé, à Vienne,
la situation du premier coup d'neil, vous avez. (
reconnu, qu'il n'y avait à attendre de l'Autriche (
qu'une action bienveillante auprès des ueutres et
à cette tâche-là nous n'avons point failli. . j

Agréez, etc., etc. ]

Copie d'une dépêche au prince de Metternich à Paris, t
en date de Vienne, le 1 1 juillet {870. I

Ma lettre du 9 vous a déjà indiqué quel est no- !

tre point de vue dans la question espagnole et _lç
langage que vous avez à tenir à Paris. La gravité '•
toujours croissante de la situation me fait un de- '
•voir de revenir encore aujourd'hui sur ce sujet j
afin de bien précissr ma pensée et de vous mettre '
à "même de l'interpréter. *

La seule communication officielle que m'ait faite
le* chargé d'affaires de France est celle dont parle 1
ma dépêche ostensible de ce jour. Je dois rendre <
au duc de Gramont la justice qu'il ne réclame de l

nous dans cette pièce qu'un concours diplomati- 
nue sur lequel il peut entièrement compter et dont
nous lui avons déjà donné des témoignages. '
Mais après s'être acquitté de cette communica- '
lion 'le marquis de Gazaux a ajouté que, par suite >
de lettres particulières qu'il avait reçues du duc <
de Gramont, il se croyait autorisé à m'eiitreten ir s

« académiquement » de la question de guerre. ]
« Notez bien, » a-t-il diU qu'à cet égard je n'ai '
pas à vous parler au nom de mon gouvernement. » I
Malgré ce préambule, j'ai vu clairement que M. "
de Gazaux était chargé de. sonder le terrain et de f
s'assurer si notre, concours n'irait pas au-delà
d'une action diplomatique dans le cas où la guerre '
viendrait à éclater entre la France et ..la Prusse.. I
Les insinuations de M. Gazaux trouvent d'ailleurs c

leur commentaire dans le langage moins ambigu
qui vous a été tenu par M- OUivier, aussi bien que
piir le duc de Gramont.

11 est important qu'il n'y ait point djs malen-
tendu sur ce point entre nous et le gouvernement
français Je tiens surtout à ce que l'empereur Na- J
poléôu et ses ministres ne se fassent pas 1 illusion
§b croire qu'ils peuvent, nous entraîner simple-
ment à leur gré au-delà de ce que nous avons pro-
mis et au-delà de la limite qui nous est tracée par
nos intérêts vitaux, aussi bien que par notre si- J
tuation matérielle.  ;,  -i e -, f

Parier avec assurance, ainsi que Murait lait, i
selon vos rapports, le duc de Gramont dans. le
conseil ';des ministres, du corps d'observation que
nous placerions en Bohême, c'est pour le moins
s'avancer bien hardiment. Rien n'autorise le duc
à compter sur une mesure pareille de notre part,
et la loyauté nous impose le devoir d,e ne pas lais- 1
ser le gouvernement français faire entrer cette '
combinaison dans ses calculs. _ r

Le seul engagement que nous ayons contracte
réciproquement consiste à ne pas nous entendre
ave" une puissance tierce à l'insu l'un de l'autre.
Ce t"en"';cernent nous lo .tiendrons, scrupuleuse- f
ment ainsi «ue je vous le disais dans ma lettre i
du 9,'et la FfantîC peut, par conséquent, être par- J
i'aitement sûre que R^us ne nouerons derrière son
dos aucune négociation ;ftfffC la Prusse, ni avec >

• une autre. puissance, ce qui es^ fi/o|r elle, M cas .
de guerre, une garantie . importante <'e sfiuurits. s
Noys nous déclarons en outre fojmtament les s in- -
cères- Amis de la France, et le concours ue notre
action diplomatique lui est entièrement acquis. 1
C'est là un #8£pnd point qui n est pas a dédaigner,
mais c'est à.çeia mnl q«" se bornent nos engage- *
ments positifs.  '. t

Le cas de guerre a bien m d;scute dans le&
nourfarlers. Toutefois rien n'a été mêik, et ine" *
me si on voulait donner U»e wtew plu* re.ell.e aux
projets reste» à l'état d'ébà^he.^pi, M l«Br S
blions pas, avaient pour but déclar., .'WI* M* £**" f
paratifs d'une guerre, mais le maintien de la p.*1 <
ainsi qu'aux observations échangées, on ne saurait u

en tirer la conséquence que nous serions tenus à
une démonstration armée, dès qu'il convient à la K

France de nous le demander. u

Je n'ai pas besoin de vous rappeler qu'en exa- rl

minant les éventualités do, guerre, nous avons tou- 8
jours déclaré que nous nous engagerions volon- "
tiers à entrer activement en scène si la Russie r'
prenait le parti de la Prusse, mais que si cslle-ci 1(

seule était en guerre avec la France, nous nous a

réservions le droit de rester neutres. J1

J'admettais bien et j'admets encore que telles P
circonstances peuvent se présenter où notre in- t]

térôt même nous commanderait de sortir d'une 1
attitude de stricte neutralité, mais je me suis ton- l!
jours positivement refusé à contracter sous ce rap- s

port un engagement. J'ai revendiqué alors, coin- P
me je revendique maintenant, une entière liberté Ç
d'action pour l'empire . austro-hongrois, et si j'ai t(

maintenu avee fermeté ce point quand il s'agissait P
de ,?igner un traité d'alliance, je dois moins que s;

jamais me considérer comme' ayant les mains P
liées aujourd'hui où un traité n'a pas été conclu. P

Cette argum*Zltat 'on me parait claire et irréfu-
table. Je ne concevra;? nas que l'empereur Napo- P
léon, ou le duc de Gramo.lf. pût interpréter au-
trement ce qui s'est dit alorâ &t nous regarder "
comme engagés à urve démonstration wpée<

Je vais d'ailleurs plus loin et je dirai que mê-
me, si nous avions promis un concours matériel ,
en cas de guerre entre la France et la Prusse, ce "
n'aurait jamais été que comme le corollaire d'une Ç
politique suivie d'un commun accord. Jamais nous d
n'aurions songé, et aucun Etat ne songerait jamais li
â se mettre vis-à-vis d'un autre, dans une situa- 0
tioh de dépendance telle qu'il dût prendre las ar^ G
mes uniquement selon le bon plaisir de l'autre.

L'empereur Napoléon nous a promis de venir à
notre secours si nf us étions attaqués pto ia Prus- r
se mais sans doute il ne se croit pas obligé d'em- »;
boiter le pis derrière nous s"ii ijoug prend fantai- 8
sie de déclarer la guerre à la Prusse sang son as- u
sentiment. P

Mais la France, alleguera-t-ou, ft'W pas, clans ji
la circonstance actuelle, l'agresseur.. Ces* la (,
Prusse qui provoque la guerre, si elle ne retire
pas la candidature du prinee de HohenzoUcrn.

Ceci est un point qu'il est indispensable d pxa- r
miner Je veux m'explique? à cet égard avec une »
entière sincérité et «n véritable uni de la France. "

Dans tous nos pourparlers confidentiel» avec le ç
«ouvernement français non s avons toujours pris
pour point de départ que nous voulions avant tout -
le maintien de la paix et que nous n'aurions re-
cours à la guerre que si elle était nécessaire. L'est-
clle dans le cas présent '/ KILo ie deviendra peut-
être mais assurément ce sera du en grande partie
à l'attitude prise dès le principe par !a France, car
la candidature du prince de Hohenzoltein n'était .
pas un fait de nature à mener par lui-même à j'

cette conséquence. .,•,•«•.• ^
Que la France ne fut pas restée inadjerente a p

cet incident, rien de plus juste. Qu'elle y vit d'à- d
bord un manque de procédé à son égard et par n
conséquent une atteinte à sa dignité, rien de plus T|
naturel Qu'elle déclare ses intérêts menaces par g|
l'avènement d'un prince prussien au troue d'Espa- „(
une c'est encore là un fait contre lequel il n y au- .
rait'rien à redire. H y avait eu ceci l'occasion *
d'envaser une camp^ne diplomatique où laPrance "
avait3 la partie fort belle, ou la Prusse et l'Lspa- I.
tme étaient évidemment dans leur tort et ou 1 Eu- tr
roee aurait été toute disposée à se mettre du' cote
de la France et à exercer sur Ifts deux autres puis- N
sances une pression qui aurait eu j,our résultat r(
«oit de donner pacifiquement une ample satisr«.-
tion aux intérêts français, soit d'weurer au go«-
vernement français un grand ascendant moral s,,
cette satisfaction lui étant refusée, il était con- f

traint à prendre l«s »m*»- '

Il aurait fallu exposer à l'Espagne, dans un lan-

5 gage ferme, mais mesuré, quelles étaient les exi-
J gences évidentes de l'intérêt delà France. Des dé-
. clarations analogues auraient été données aux ca-
s binets étrangers et ceux-ci se seraient certaiue-
j ment empressés d'offrir à la France un concours

actif pour détourner cette cause de complication.
, La Prusse, sans être prise directement à partie
\ par la France, aurait probablement cédé, et la
' France aurait eu tout l'honneur et le profit de
, cette campagne. Si, contrairement à toute attente,

la Prusse persistait à ne, pas faire retirer au prince
de Holienzollern sa candidature, malgré les con-
seils de l'Europe, la guerre s'ouvrait dans les con-
ditions morales les plus favorables à la France.

Le gouvernement français ne s'est pas conformé
' dès le début au plan que je viens d'esquisser. Ses

premières manifestations ne portent pas le carac-
" tère d'une action diplomatique ; elles sont bien
j plutôt une véritable déclaration de guerre adressée

à la Prusse en des termes qui jettent l'émoi
* dans toute l'Europe et lui font croire aisément au
1 dessein prémédité d'amener la guerre â tout prix.
1 Le langage public des ministres français suivi de'
' préparatifs de guerre immédiats rend la retraite
* difficile aux Prussiens aussi bien qu'aux Espagnols

et ne facilite pas aux cabinets la tâche de s'inter-
poser en laveur des intérêts français. Nous aimons

s. encore à espérer que l'affaire pourra rentrer dans
1 une voie plus conforme au point de vue diploma-
7 tique, et que la France n'en obtiendra pas moins

un succès éclatant.
' Cependant les apparences indiquent un peu trop
, clairement qu'il y a désir, de la part de la France,

- de chercher querelle aux Prussiens et de tirer
parti dans eu but du premier prétexte qui se pré-
sente. Les détails que me donnent vos rapports
ne peuvent que confirmer cette appréciation, et
j'avoue franchement que je vois dans la manière

, dont cette all'aire a été entamée à Paris un mo-
tif sérieux pour ne pas sortir d'une certaine ré-

. serve.

3 Eu effet, si c'est simplement avec passion qu'on
s aborde à Paris de cette façon la question de la
"•' candidature Hohenzollern, cette conduite n'est pas
t de nature à nous inspirer de la confiance dans
% l'avenir et à nous donner le désir de nous embar-

quer sous de pareils auspices. Si ce n'est pas én-
» traînement, il y a donc dessein préconcerté de
; provoquer la guerre, et ceci est contraire à tout
i ce dont nous étions convenus. Dans ce. cas, je
5 comprendrais encore moins que l'on comptât sur
1 notre concours.
f 'On trouvera peut-être à Paris ce langage sévère,

mais je le crois dicté par une sincère amitié pour
'. la France, aussi bien que par ma sollicitude pour
i les intérêts qui me sont confiés. Précisez bien
I comme je l'ai fait la portée de nos engagements ;
P assurez que nous les tiendrons, mais ne. cachez

pas que nous nous sentons d'autant moins portés
; a les dépasser que nous ne pouvons approuver la
, précipitation avec laquelle on pose, sans nécessité

évidente et en nous prévenant si peu, la question
\ de guerre.
j D'ailleurs, en dehors de ces considérations poli-
, tiques, il y a des raisons matérielles qui ne nous

permettraient pas de prendre une attitude belli-
j queuse. Le duc 'de Gramont nous a vus de trop
, près pour s'y tromper. Même, si nous le voulions,

( nous ne pourrions pas mettre aussi subitement sur
pied des forces respectables. Les sacrifices et les

. efforts que cela exigerait sont tels qu'il faudrait

t pour les imposer au pays des motifs bien autre-
. ment pressants que ceux qu'on pourrait invoquer
y aujourd'hui. Nous n'avons jamais dissimulé le be-
. soin impérieux que nous avions de la paix. Si la
. France Irouve l'occasion actuelle favorable pour
. entrer en campagne, si elle se sent en mesure de
\ déployer dès à présent toutes ses forces, nous ne

pouvons en dire autant pour notre part. Ce n'est
pas du jour au lendemain que nous pouvons passer

l ainsi à l'action et l'opinion du pays tout entier se
, soulèverait contre le gouvernement s'il se jetai/
j tête baissée dans les périls d'une guerre aussi iri-
. prévue, Il faudrait, en tout cas, que cette éven-

tualité se présentât comme une exigence iidis-
[ pensable de la situation, et personne ne wudrait

5 aujourd'hui admettre chez nous l'existence de
B&ttp exigence. Je ne dis pas que telles éventualités

i ne puissant se présenter qui nous amènent à iiiter-
i venir dans une 'lutte' engagée ' qur une question

d'influence entre la France et Ia"Prusse, mais à
'. coup sur ce n'est pas su début de la lutte qui s'en-
5 gagé aujourd'hui qu'on trouvera /'empira austro-
' hongrois disposé à y entrer, fjuo attitude bien-
j veillante pour la France, la résolution de ne pas
» s'entendre avec une autre puissance, voilà toutes

5 que le gouvernement de l'empereur peut promettre
aujourd'hui, s'il ne veut pas être démenti par le

[ spntiment général.
, ; Véné}ve ,i~\q^s bipn d«s çpnsidérations que j'ex-

pose dans cette' lettre. Je in;e'n |:eiue;.s à yptfS avec
confiante ppur les faire valoir aqprps 4e qui do

' droit, il ne faut pris qu'on s'abuse sur ce que nous
voulons et surtout sur ce que nous pouvons faire.
On est en train de s'engager à Paris dans une bien

'. grosse partie. On est peut-ère déjà trop avancé
' pour reculer, et, dans ce cas, votre tâche principale
; Uoif être de yejller à ce qu'on ne se |môprenne pas
' sur nqs intentons qui sont sincèrement amicales

POSl'îa fencp, mais' q^j' 'resfent sans (fouie .;u-
" -''«sous d$ &** kWllty elpère sans trop de' môtjf;" '
' ""ifn, a«rv,'.^« M»' aé^Ùs dans «né certaine iqe-

- UB 60î vl^>-- -^A ne gefa pas dépassée, a
sure, mais cette rnesu,. K. „ norlent, et
moins que les événements ne nous ,, ,
nous ne songeons pas à nous précipiter dans la

. guerre uniquement parce que cela conviendrait à
la France. Faire accepter cette situation à l'empe-
reur Napoléen et à ses ministres, sans provoquer
leur mécontentement, voilà la difficulté qui vous
attend et dont je compte sur votre zèle et votre
influence personnelle pour triompher. Il ne faut
pas qu'un accès de mauvaise humeur contre l'Au-
triche prépare une de ces révolutions subites aux-
quelles laitance nous a malheureusement un peu
trop habitués. C'est là un écueil dangereux qu'il
s'agit d'éviter ; faites donc sonner aussi haut que
possible la valeur de nos engagements tels qu'ils
existent réellement et notre .fidélité à les respec-
ter, afin que l'empereur Napoléon ne s'entende
pas tout à coup à nos dépens avec une autre puis-
sance, ce que d'ailleurs nous croyons impossible,
puisque ce serait, contraire aux engagements réci-
proques.

Insistez sur la réciprocité en ce qui concerne ce.
point et ayez en outre les yeux bien ouverts.

C'66t là" ma dernière et. ma principale recom-
mandation.

Signé : DKUST.

On assure, en outre, que M. le comte d'An-
drassy, président dii conseil des ministres,
ému des affirmations de M. de Gi'amqnt, a cru
devoip rélahlir,dans une dépêché adressée à M.
le comte d'Apponyi, ambassadeur d'Autriche
en France, la vérité sur les faits qui ont pré-
cédé la guerre de 1870.

M. d'Andrassy aflirme que l'Autriche a dé-
claré qu'elle était hors d'état dé faire la guer-
re, qu elle n'était pas prête et que, de plus, le
gouvernement, autrichien avait insisté auprès
du gouvernement français pour lui faire com-
prendre que la France n'était pas, au mois de
juillet, en état d'accepter, avec la Prusse, une
lutte à armes égales.

i>|eu que cette dépêche ait un caractère
personnel, M. le comte d'Andrassy n'a pas
ijésité à autoriser M. d'Apponyi à la conunu-
niquer t^u P(;és|cjent de la République fran-
çaise.

——i——^— m

NÉCROLOGIE
Napoléon 111 est né à Paris, le -20 avril 1808,

Il avait donc près de soixaulôrcjnq ans. Il était
le troisième (ils de Louis, roi de Hollande. Il
passa sa jeunesse à Augsbourg et au château
d'Arenenberg, en Suisse, où sa mère s'était
retirée après le rétablissement des Bourbons.
Il se jeta un instant dans le mouvement in-
surrectionnel des Etats pontificaux, publia un
certain nombre d'ouvrages, entre autres un
Manuel d'artillerie, et croyant à l'instabilité
du trône de Louis-Philippe, il résolut, en
183G, de sortir de i'exil et de conquérir un
trône.

La tentative de Strasbourg échoua, Louis-
Napoiéon fut transporté en Amérique; il en
revint bientôt après, assista à la mort de sa
mère, et le gouvernement français ayant de-
mandé à la Suisse l'éloignèment' du conspira-
teur, celui-ci passa en Angleterre. Il y publia
tel Idées napoléoniennes , et se créa, en Fran-

- ce, un organe de propagande, le CapUole. En
- 1840, il résolut de rentrer en France et d'y
 faire une nouvelle tentative révolutionnaire.
" L'affaire de Boulogne ayant échoué encore,
I Louis-Napoléon fut condamné à l'emprison-3
 nement perpétuel et enfermé au château de

» Ham. Il s'en échappa en 184(5. il vécut à Lon-
x dresjusqu'à la révolution de février.
s Eloigné d'abord, par le gouvernement, de
. Pans où il était accouru, il fut élu, en juin, à
3 l'Assemblée constituante. Ses prétentions, qui
" se révélèrent dans une lettre célèbre, ayant
" excité un violent orage à l'Assemblée, il donna
^ sa démission, fut réélu, prit peu de part aux
s travaux législatifs, posa bientôt sa candidature
- à la présidence. De nombreux conflits avec la
i constituante et avec la législative, signalent
<r principalement l'activité du président Louis-
1 Napoléon. La demande de mise en accusation
1 du président, provoquée par le siège de Rome,
j. la prise d'armes du 13 juin, la lettre du colo-
s nel Ney, le message du 31 octobre, là loirela-
s tive aux instituteurs, ia loi cléricale snr.l'or-
- ganisalion de l'enseignement, la loi du 31
s mai, qui restreint le suffrage universel, une
! loi rigoureuse sur la presse, le refus de l'AS-
" semblée de voter le crédit supplémentaire de
8 1,800,000 francs, destiné aux frais de repré-

sentation de la présidence, les discussions 1-6-
v latives à la révision, le rejet par l'Assemblée
r du projet du président relatif à l'abrogation de
- la loi du 31 mai, la discussion orageuse d«s
s lois organiques de l'administration munici-
1 pale et de la responsabilité des agents du pou-
3 voir, tels sont les événements qui nous mè-

nent au coup d'Etat.
Après la dispersion de l'Assemblée, l'écrase-

x ment de la résistanceà Paris et en province, les
». transportations à CayenneetenAlgérie,l'insti-
s tution des commissions mixtes, Louis-Napoléon
s est nommé président pour dix ans et reçoit
- les pouvoirs constituants qu'il a demandés.
" Les décrets relatifs aux biens de la maison
? d'Orléans, le décret organique sur la presse, le

e décret qui règle l'élection des députés au
r Corps législatif, la création du Sénat et du

conseil d'Etat, tels sont les principaux actes
, qui suivent la promulgation de la nouvelle
r constitution.
r Le 2 décembre 1852, Napoléon prend le nom
* d'empereur.
' .11 suffira de rappeler les faits qui suivent:

g après la déclaration que l'empire c'est la paix,
a la guerre de Crimée, fa guerre d'Italie, la pro-
é longation indéfinie de l'occupation française à
i Rome, dont le terme a été fixéenvaiu par la

convention du 15 septembre 1864, et qui se
" complique, au con(raire,d'une nouvelle expédi-
s tion contre les garibaldiens; ^annexion de
t Nice et de la Savoie; les traités avec la Chine

et la double expédition aboutissant à la prise
i- de Pékin ; l'expédition du Mexique « la plus
i grande pensée du règne •• ; l'expédition de
t Syrie; l'attitude d'abord menaçante marquée
- par le discours d'Auxerre, puis' les agrandis-
'' sements de la Prusse acceptés sans aucune

réalisation des compensations territoriales de-
J maniées ; à l'intérieur, une suite de lois et ds
, décrets qui complètent l'institution impé-
1 riîle et en développent les conséquences ;
t Puis la restitution de la liberté de la parole
i; au corps législatif; l'adresse accordée aux dé-
s pûtes, puis retirée ; le droit d'interpellation
' concédé dans une certaine mesure; les pro-
j messes de la fameuse lettre du 19 janvier 1807
' aboutissant à une nouvelle législation de la
i presse et des réunions publiques ; une suite
i de sénatus-consultes modifiant la constitution,
: y introduisant finalement la responsabilité
 ministérielle et les apparences du gouverno-
; ment parlementaire,av(;c un cabinet formé par

M-Qll'vier; le plébiscite de (870 ; puis, dp.s
un autre ordre, l'Exposition universelle ,ds ,
1855, celle de 1807 ; le remaniement du sys-

; tome général des études dans un sens peu
libéral ; la conversion de la rente ; l'emprunt
de 1808 ; le traité de libre-échange avecl'An-

' gleterre, la constitution de la propriété du sol.
en Algérie en faveur des indigènes, et les'
conséquences funestes d'un régime d'autqcra-
lie u)jljtai}:e pour, ùqtré quiyfrè (je cqlqnis^- .
tion; la transformation dé paris, alG. % etc. \
tels sont les principaux actes qui ont signalé
le règne de Napoléon III. Ce règne a été cou-
ronné par la guerre d'Allemagne, qui y a mis
fin.

Aux œuvres de Napoléon III, que nous
avons déjà signalées, il faut ajouter l'histoire
de J/iiJes Çêsar . 'vTpn)ps.)

^_r_ ,«*—r__^.

La mort de Napoléon ÏIÏ.

Yqici quelques nouveaux détails sur la mort
de ré^-pmBpi'f*u|' j

Depuis la seconde opération qu'il avait dû
subir, Napoléon III éprouvait des souffrances
de plus en plus vives.

Lji3 fclj^.nvier, les rïiédecins. consultés, tom-
bèrent d'accord suïla nécessité fl'augjaen(,er la
dose de narcotique que l'ex-empereur prenait
tons les jours. Le résultat de ces prescriptions
ne se lit pojnj, affeiulre, et, djjsce moinepj,,
le malade tomba dans un était qe prostration
et de somnolence dont il n'est plus sorti que.
pour paraître devant Dieu :

La nuit fut calme à ce point que les person-
nes qui veillaient prè.s (je Napoléon purent
crojre un inonient à la possibilité d'un retour
à la santé. Les médecins eux-mêmes s'y trom-
pèrent et résolurent de so réunir de nouveau
en p0D*ttltoffctn pqur décider à quel moment
devait être tentée une troisième opération. La
consultation devait avoir lieu à onze heures du
matin. ,\ neuf heures et demie, un des méde-
cins, sir ï-fenri Thompson, arrivait 4 Ciiislo-
hurst. Conduit près de Napoléon, il s'aperçut
que la respiration do celui-oi devenait péni-
ble et que le pouls avait sensiblement baissé;
un peu d'eau-de-vie donnée au malade ne fit
que le ranimer faiblement quelques instants.

Le doute n'était plus permis : Napoléon III
allait mourir. L'impératrice fut prévenue.

Elle arriva immédiatement au chevet du lit
d.u moribqnd, qui ne parut pas lu reconnaître,
car il s'éteignait rapidement. Elle ordonna im-
médiatement de télégraphier à M. Fillon de
ramener le prince impérial, qui était à Wool-
vvicJL puis elle fit appeler lé père Godard, curé
delà paroisse e-alliolique de Chislehurst. Le
prêtre ne se fit pas attendre, et il administra
les derniers sacrements à l'empereur.

L'impératrice, |e duc do Rassano, le vicomte
Clary, le comte Davillier, M. Piétri et M"" Le-
bretôn étaient agenouillés autour du lit, et l'on
n'entendait rien dans la chambre que les san»
giots des assistant*, mêlés aux prières du prê-
tre.

La cérémonie religieuse terminée, l'impéra-
trice s'approcha de l'empereur, qu'elle em-
brassa. Le mourant lit un signe comme pour
siguifier que sa dernière pensée était pour son
épouse, puis il fit un dernier mouvement,
poussa deux soupirs et rendit son kme à Dieu.
L'impératrice, jusqu'alors calme, ne put con-
tenir davantage sa douleur; elle poussa un
cri et tomba évanouie sur un fauteuil. On dut
la rapporter dans son appartement.

Le prince impérial arriva àChislehurst seule-
ment après la mort de son père. Il est impos-
sible do peindre son désespoir. L'impératrice
le conduisit auprès de la couche mortuaire; il
embrassa plusieurs fois l'empereur et se relira
après avoir déposé sur sa poitrine une bran-
che de buis consacré.

A Londres, la nouvelle de la mort de l'ex-
empereur était connue avant une heure de
l'après-midi, et de nombreux placards l'a-
vaient annqncée avant l'apparition tjes jour- \

i naux du soir. Elle était l'objet de toutes les
' conversations. Plus tard, les rues étaient en-
. comblées par la foule avide de détails ; de-
, puis la mort du prince Albert, aucun évène-
• ment n'avait autant affecté le public.
: Un fait est cependant à aoter au milieu de
 cette émotioii générale : c'est que les gens de

bourse n'ont pas perdu de vue le côté prati-
! que de l'accident , et il s'est produit une
i hausse à la Bourse sur les valeurs françaises.
i Le soir, grande agitation dans certains
; quartiers de Londres, plus spécialement ha-
L bités et fréquentés par des réfugiés français.
: Le langage des journaux anglais est généra -
s lement digne et sympathique. Le Glode et le
i Morninçt Post ont "paru encadrés de noir. La
; plupart des cours européennes ont transmis
• des télégrammes de condoléances à Chisel-
i hurst.
i La reine d'Angleterre a adressé une dépê- -
• che de condoléances directement à l'adresse
• du prince impérial. En outre, elle a fait dire
• à l'impératrice qu'elle se mettait à sa disposi-

tion complète, et un de ses aides de camp
s est arrivé d'Osborne à Chiselhurst pour y
• rester aux ordres de la veuve de Napoléon III.
i Le visage de l'empereur a été moulé, et
 des photographes ont été mandés auprès du

lit de mort.
! L'autopsie a été faite par le professeur
s Saunderson.
; La pierre avait la grosseur d'un petit œuf

allongé ; elle était formée de plusieurs cou-
• ches dont chacune répondait à une altération
 de l'organisme.

Il n'y a toujours rien de décidé pour les
funérailles. On ne pense pas cependant qu'el-

i les puissent avoir lieu avant lundi, au plus
tôt, mais plus probablement mercredi ou
jeudi.

En attendant le corps est exposé dans une
chapelle ardente.

Tout imprévu qu'ait été cet événement, il
ne faudrait pas croire cependant que l'empe-
reur n'eût pas conscience de la gravité de la
maladie dont il était atteint ; depuis qu'il avait
été opéré pour la première fois, il y a de cela
une dizaine d'années, il n'avait plus voulu en-
tendre parler de sondage nouveau.

Sir Henri Thompson suppose que l'empe-
reur a été étouffé par un caillot de sang qui lui
est remonté au cœur, car, malgré teut ce que
la seconde opération avait présenté de dangers,
les inévitables accidents locaux qui s'étaient
produits- n'avaient rien eu d'alarmant, et l'in-
Iflamràalioù paraissait devoir disparaître assez
facilement.

D'après une autre version, lors de la pre-
mière opération, un fragment de la pierre
ayant échappé à l'instrument du praticien, se-
rait venu frapper les parois de la vessie, l'au-
rait entr'ouverte et aurait déterminé la mort.

Nous n'entreprendrons pas de faire la no-
menclature de tous les anciens personnages
officiels qui sont partis pour Chislehurst.

Ceci est superflu.
Le parti s'occupe maintenant des mesuresà

prendre en présence 'de cette situation nou-
velle.

Le Gaulois parle de deux testaments laissés
par l'empereur : l'un eu Angleterre, dans les
mains d'ua sollicitor, et l'autre à Paris. Ce der-
nier serait ouvert, quand le moment en sera
venu, par les mains du président du tribunal
de la Seine.

Le Bienpublic dit que d'après des dépêches
venues d'Angleterre, Napoléon III aurait laissé
des instructions testamentaires par lesquel-
les il règle l'organisation politique du parti
bonapartiste.

Un conseil, non de régence, mais de di-
rection, une sorte de conseil privé serait
placé à côté dû prince et aurait pour chefs
l'impératrice d'abord et M. Rouher. L'influence
du prince Napoléon serait tout à fait nulle.

On s'attend à la prochaine publication d'une
proclamation de l'ex-impératrice Eugénie au
peuple français pour lui annoncer qu'elle prend,

'eu main la' régence peqd,«uU 'â miiiqritô du
prince impéria.!/

,'Qn prête au gouvernement de M- Thiers, dit
l'Evénement l'intention d'interdire les servi-
ces religieux que les représentants de l'ex-
famille impériale, à Paris, se proposeraient de
faire célébrer dans plusieurs églises de la capi-
tale.

Le gouvernement,croirait avoir des raisons
sérieuses pour agir de la sorte * i| aurai^ au^
brig «m'qn cjier.ch,ajt à, qr.g.anîser'4es tnanifcV
{at'jous qevant les, églises qù les services reli-

. gieux auraient lieu.,"'
On télégraphie d'Ajaccio, 11 janvier, que la

uouyçlle do la mort de Napoléon a été accueil-
lie en Corse avec calme ; des députations par-
tent de Bastia et d'Ajacciq rmur Qhigpujisî ; ia
mïaoa "de ia famille "Bonaparte, a Ajaceio, est
tendue de noir; lundi aura lieu un service fu-
nèbre.

yoiçi le résuiné du rappqrt officiel qui a é^é
(jressH fà suite de l'autopsie ; l'inflammation
causée par les calculs de la vessie s!étewja,ipnt
jusque dans les re|ng. Eeg éajculg existait»»* *
depuis plusieurs années. Ceu» -'-" '. -
extraordinaire roi» - -" miiammatiouextiaotcunai^ _ lSuppose,.
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uouble affection. On a constaté une dilatation
très grande des deux urétaires et de leur en-
veloppe, et Une atrophie des glandes.

Les conduits uriuaires et les parties envi-
ronnantes sont dans leur état normal • la
membrane muqueuse qui enveloppe la vessie
et la prostate est légèrement enflammée, mais
ne présente aucune trace . de lésion. On a
trouvé dans la vessie une pierre dont la forme
indique qu'on en avait détaché la moitié en-
viron du volume primitif, et, de plus, trois
petits fragments gros comme des grains de
chenevis.

Le poids de la moitié du calcul qui a été re-
trouvé, ost de 22 grammes. Elle mesure, d'un
côté, un pouce un quart; de l'autre, près d'un
pouce et demi. Il n'existait aucune affection
du cœur. Il n'y avait aucune obstruction dans
la circulation du sang

La mort a été causée par la faiblesse du
malade ; mais l'état des reins était si grave,
qu'une issue fatale était inévitable dans un
délai très prochain.

 ~«.

La moralité en Allemagne.

La Gazelle de Silcsie, dans un de ses der-
niers numéros, parlant du développement
matériel et intellectuel de l'Allemagne en 1872,
s'exprime de la manière suivante :

L'accroissement de notre richesse est maihau-
reusemp.nt accompagné d'un lutre phénomène on
n« peut plus regrettable. La spéculation entière-
ment dénuée de conscience s'est emparée de tous
les moyens qu'elle a trouvés d'arriver vite, et
sans peine, à réaliser des profits gigantesques, et
n'a pas craint de saper la hase moral* sur laquelle
doivent s'appuyer toutes les actions humaines.
Les journaux de Bourse disont tout haut qu'il est
permis de faire eu commerce et en fi<i4rie'é tout
ce que la loi ne défend pas. Mais jusqu'où la loi
va-t-olle? Elle donne toutuu plus à la société une
certaine protection extérieure ; mais elle ne pourra :

jamais soumettre entièrement aux lois de la
morale les -relations d'homme à homme, et le '
mensonge, le manque, de parsle, la trahison envers
les amis et envers les parents, et même le par- i
jure, restent impunis.

Toutes les forces se sont rnisfts au service du |
plus grossier matérialisme ; l'instruction, l'édu-
cation, toutes les choses intellectuelles contras-
tent entièrement avec l'accumulation raoide des
millions. La richesse toujours çrpissaa/te a oublié '
ius;qu'içt d'aider, C.Qip,me 't'fle devait, aux nobles
penchants. t

a

- NOUVELLES ET BRUITS
ie M. Thiers est venu hier à Paris, accompa-
le gnédeM"" Thiers; jamais le président n'a
i- été reçu plus chaleureusement. Il a été touché
e beaucoup de cette sympathie de la foule qui
5. empruntait un intérêt tout nouveau et signi-
is ficatif, par suite de la mort de Napoléon III.
i- — , .
3. Le roi de Cambodge et ses mandarins ont
L- souscrit pour la délivrance du territoire.
e Le montant de leur souscription vient d'ar-

,a river à Paris. L'envoi est fait sous forme de
is lingots d'argent, refermés dans trois caisses
|. cerclées. Sur chacune des caisses on lit en

français :
.- Le roi de Cambodge,
;e Pour la libération du territoire,
e France.
i- —
p On serait assez embarrassé pour la compo-
y sition du conseil de guerre qui sera appelé à
[. juger le maréchal Bazaine.
>t En vertu des règlements en vigueur, le
u conseil de guérie devant lequel doit compa-

raître un maréchal doit être composé de trois
ir maréchaux ou amiraux, de trois généraux de

division, sous la présidence d'un maréchal ou
if d'un amiral.
i- Or, aucun des cinq maréchaux existant au-
n jourd'hui n'est en position de siégei à ce con-

seil pour différentes raisons.
is M. Baraguey-d'Hilliers a présidé le conseil
- d'enquête qui renvoie M. Bazaiue devant le
is conseil de guerre. MM. de Mac-Manon, Canro-
a bert et Le Bœuf ont, été en relation de com-

mandement ou sous les ordres de M. Bazaine
e pendant la guerre de 1870.

Restent les deux amiraux Rigault de Ge-,
il nouilly et Tréhouart, qui, l'un et l'autre, dit-
:- on, invoquent pour se dispenser de cette lour-
a de et désagréable mission l'état de leur
it santé,
a II n'y a donc personne, en fait d'amiraux et
- de maréchaux, à faire entrer dans le conseil

de guerre.
Aussi parle-t-on, pour les présider, du plus

i ancien des généraux du monde, le comte de
e Schramm,âgé de quatre-vingt-deux ans, divi-
j, sionnaire de septembre 1830, général d#
it 1813.

Si l'on admet la possibilité de remplacer les
,z maréchaux, les amiraux par des généraux de

division ou par des vice-amiraux, il est hors
- de doute que Je conseil est facile à former, les
e généraux des armées de Sedan, de l'intérieur
- deParis.de la Loire, etc., n'ayant eu aucun
- contact avec l'accusé pendant la guSrre , et
;. échappant ainsi aux exceptions de la loi mili-
- taire qui ne permet pas la présence, comme
s membres du conseil , de tout individu s'il a

connu de l'affaire comme administrateur, s'il
a déposé comme témoin ou été sous les ordres

à de l'accusé.
Beaucoup de nos généraux ayant exercé des

commandements en chef en 1870-1871 en de-
g hors de l'armée de Metz, il est à présumer
s que les juges du conseil seront choisis parmi
•- eux.
a
d C'est par une complète ignorance de la

question que divers journaux ont pu supposer
| que le récent décret sur le tonnage des na-
ô vires terminait le litige pendant entre la çon>
- pagnie des messageries et celle du canal de
-i Suez.

Les droits des parties sont déterminés par
- la concession de 1854 et par la convention de
i évrieMSoG, ratifiées parle fîrman de mars'
s- 18oo, c est en conformité des usages marHi-
e mes existant à ces dates que l'interprétation

des actes peut seule avoir fietv.
e i Le nouveau' mode d,e toqnage n'est qvfun
u incident prévu, d,ès tft&fâ au sujet duquel les
d dr-oits respectifs avaient été réservés dans les
n termes suivants par la compagnie du canal

etie-moiné :

i i
 L
J ionn^« fc$ déterminé jusqu'à nouvel or-

\f u> e d après le papier de bord.
- Lacompagnie du canal aura donc à opter
- entre les deux systèmes suivan ts : '

l" Ou percevoir les droits d'après les nouveaux
papiers de bord, sr, r^uisant proportionnella-
taâat le 4wut de passage, ce qui le fixerait â :

" envirqn 7/frpes..
Qtl OMliouer à percevoir 10 francs en ne,

" tenant pas compte des nouveaux papiers de
bord et eu jaugeant les navires d'après iç ays-

* tème en vigueur aujourd'hui ç,n,çarê,

- 46uqt matin aeu lieu à Reims l'exécution du
* nommé Oarel, garçon boucher, condamné à

la peine de mort par la cour d'assises d# 1%
Marne,

On se souvient que Oarel, aprèg avoir en^
{rainé aa maîtresse dans un bois, lui avait ou-

é vert le ventre pom y mettre la tête d* '- .
a heurouge qu'il' venait &«—• ^7*^
t T,V>v<ir-nlW -'- " - ->-' l»*Cnei QU UOIlC.
, ^ h WWjmt.j ue ^arei a été faite' avec l'ins-
- u-ument dont l'exécuteur des hautes œuvres
n est l'inventeur, et avec lequel il voyage tou-
e jours, cet instrument étant encore l'unique en
n France. ,

A partir du 1" janvier de celte année, le
- système métrique établi en Autriche pourra
a etreappliquedanslecommerce.il sera obfi-
e gatoire et exclusivement employé à partir du
s 1" janvier 187C.
a L'étalon du mètre est un bâton en verre, en
e la possession du gouvernement autrichien qui,
- à la température de la glace fondante, est égal
s à 999 millimètres 997C4 du mètre prototype
e déposé à Paris. L'étalon du kilogramme ert un

kilogramme de cristal dont le poids dans le
- vide est égal à 999 milligrammes 9978 du ki-
n logramme prototype de Paris,
n _
n On vient de trouver en Russe, dans le village
s d'Alexandropo!, dans un monticule, les cata-

combes des rois Schvlhes. Des objets d'or
u d'argent, de fer et de bronze, ainsi que des
s, poteries ont été recueillis dans celte nécropole,
n _ *

Le 27 décembre dernier, dans la nuit, un
énorme glaçon long de trois kilomètres, large
d un kilomètre, haut de 15 pieds, s'est formé
près de Memphïs, dans le Mississipi, et s'est
mis à descendre le fleuve, broyant sur son

; passage plus de cinquante bâtiments de toute
" espèce, steamers, bricks, barques -, en quel-

,l ques heures, les dégâts se sont montés à 10
' millions ie francs.

_ — m .
a

l CHRONIQUE
t . .
e Voici la liste des all'aires importantes dont s'"st
r occupé hier au soir le conseil ivuiMioinai, dan» sa
t séance e.vtraordinaire :

î Deux rapports importants ont été déposés1
 dans cette séance, et renvoyés à la conimis-
l sion des intérêts publics. Ce sont les suivants •
% \' Acquisition de la maison Pilât pour la
t reconstruction du théâtre des Célestins-
i 2° Mise au concours du projet de recon-
 struction de ce théâtre.

On a dû remarquer qu'à la dernière séance !
1 les listes de gratuité pour les enfants des éco-

les congréganistes, avaient, été" soumises au
conseil qui en avait ordonné le renvoi à la '

-, commission de l'enseignement communal
Cette affaire revenait à .la séance du i i nour

être mise en délibération mais } sur la, com-

munication faite au conseil d'un arrêté de M
le préfet en date du 10 janvier, ordonnant aiî
receveur municipal, le paiement d'office du
traitement provisoire des instituteurs congre
ganistes, du 1er septembre au 31 décembre

- 1872, la question à discuter a été retirée
a comme n'ayant plus de raison d'être,
é Le conseil a.délibéré ensuite sur un certain
d nombre d'affaires, dont voici les principales-

1* Dix locations pour écoles, cours de dessin
et de musique ;

2° Liquidation de la pension de retraite de
ll M. Merlin jeune, ancien employé de l'architec-

ture ;
3" Liquidation de la pension de retraite de

e M. Desjardins, ancien architecte en chef de la
s ville;
i 4° Autorisation de défendre à une demande

en remboursement de retenues formée contre
la ville par M. Serre, ancien employé;

5' Avis favorable à l'acceptation d'un le«
de'SOOfr. fait par M. Doutre, aux pauvres de
la paroisse de St-Pierre ;

- , 6* Congrégation du refuge de Notre-Dame
a de Compassion.— Acquisition d'immeubles

Le conseil a décidé qu'il n'avait pas à don-
e ner d avis sur une acquisition qui, d'après les
- pièces jointes au dossier, est faite depuis trois
s ans;
e 7° Avis favorable à l'aliénation par les hos-
ii pices civils de Lyon, d'une parcelle de terrain

située aux Brotteaux;
8" Acceptation de deux chemins cédés gra-

- tuitement à la ville, par M. Richard-Villon et
par M*" veuve Coignet ; lesdits chemins situés

11 dans la banlioue, quartier de Mont-Chat.e
i-

Ce serait une étude assez singulière à faire
e que celle de la logique qui anime un certain

nombre de nos adversaires et de nos détrac-
-, leurs.

« Eh quoi ! disent-ils, vous encensez aujow-
- « d'hui la mairie que vous avez dénigrée hier?
r «' Vous attaquez tel acte de M. le préfet et

« vous vous dites conservateur? Quelle 'est
,t « donc votre tactique? Etes-vous des ambi-
il « tieux ou des inconséquents ?>• Et là-dessus

les épithètes de grpléocrates, de démaqocjues,
s et,de communards tombent comme grêle.
e En vérité, on n'est pas plus déraisonnable
. et ceux de nos confrères qui éditent à notre
s adresse des arguments de cette force donnent

à leurs lecteurs une piètre opinion de leur-
s raisonnement et de leur bon sens,
e .Nous ne sommes pas de ceux quilouentou
s blâment de parti pris.
s Nous ne cherchons à nous mettre en îaveur
r auprès de personne, et notre but est tout sim-
n plement d'arriver à la vérité et au bien public
t Voilà tout. r

. : Nous avions besoin de cette entrée en ma-
e tière avant de revenir encore une fois sur la
a question des écoles, qui est à peu près fixée
il dès à présent.
s Nous ne craignons pas de dire et de répéter

que la conduite du conseil municipal, et par-
s tieuhèrement celle de M. Barodet, sont tout â
î- fait inexplicables..

Refuser toute transaction, se draper dans
i ses principes, repousser tout les movens ter-

mes, est assurément illogique, et "d'autant,
plus illogique que les intérêt de la ville sont;

a en jeu dans la question, et que le dénoûmenï
r à l'affaire n'a jamais été douteux pour mes-
. sieurs les conseillers eux-mêmes.

Nous avons parlé de Touverturô des caurs
i d'adultes forcément retardés, des appointe-

ments d'une masse de gens qui ont besoin
,. de leurs émoluments pour vivre.
e Dans cette situation, il était bien facile à
s' M. ja fflâire, plus modéré, dit-on, que som
. entourage, de trancher lui-môme la question^
r En dernier lieu, il ne s'agissait plus posir

lui que de mandater les paiements des con-
! grôganistes.
g Ne voilà-t-il pas qu'il demande délais, sur
s délais pour prendre l'avis de sou conseil !
\ C'est incompréhensible.

La formalité du mandatement rentré direc-
; tement dans les attributions de l'exécutif, et

. M. Barodet, maire, représente l'exécutif.
,. Que dirait le conseil général si, chaque fois,

que M. le préfet veut faire un paiement, il se;
: voyait consulté?

Il répondrait assurément à M. le préfet ~
i i Ceci ne nous regarde pas ; faites votre métier,.

Tel est exactement le cas du conseil muni-
} cipal, qui e-st tellement habitué à s'immiscer
, dans toutes les affaires,,même celles qui ne ÏP

regardent pas, qu'il ne permet pas à son ma^re
de prendre sur lui la resnoasabilité d'une for-
malité indispensable.

! En vérité, cette situation est hfcn liomi-,
\ liante p,0,w< M. Barodet.
i Par contre, elle est bien désastreuse pour la'

ville, car, comme l'ont très bien d- i plusieurs;
; de nos confères, la municipalité chercherait k
 r!ûh supprimer la mairie Centrale, qu'elle nés

trouverait rien de mieux pour arriver à son
but. ' ""

g On nous l'avait bien dit, maïs nous novis re-
_ fusions formellement à y_ croire...
q Après deux ans, la mairie n'a rien trouvé de

mieux pour faire reconstruire Se théâtre des
Célestins que d'ouvrir un concours!...

c En vérité, c'est incroyable. A quoi ont donc
a abouti toutes les études auxquelles s'est livré
. M. Vallier depuis dix-huit mois ! « Je mVr*
j occupe activement, « répondait-il aux inté-

ressés qui venaient lui demander où en était le
i projet.
i Voilà ce qu'a enfanté l'imagination fertile
j de M. Vallier après une gestion laborieuse de
e 18 mois !.:.
n La mise au concours!...
e En vérité, avec cet empressement, nous pou-
. vous espérer que la cérémonie de la pose de la

première pierre du futur théâtre pourra avoir
lieu dans deux ou trois cents ans.

e __^ .

On avait annoncé qu'un projet serait dé.posé
.' à la séance du conseil municipal d'hier soir,

tendant à faire nommer une commission ebar-
• gée d'étudier la question de la direction du

théâtre pour l'année prochaine.
Aucune proposition n'a été faite.

s Quand donc va-t-on s'en occuper ?

t

' Les employés de la police de M, de Gourlet
s ont reçu hier leurs gratifications.
- Les employés de la préfecture vont donc
J probablement jouir de la même faveur.

• La chambre syndicale de l'association de Ja
fabrique lyonnaise a procédé hier à la consti-
tution de son bureau.

Ont été nommés :
MM. Audibort, président ;

t Tapissier, vice-président ;
4 Uthelin, secrétaire;

Poncet fils, trésorier.

3 —; —

; M. Jourjon, curé de MarchampL gst nommé
• curé de Saint-Forgeux (Rhône). '

M. Gay, curé de Chassagny, ç-st nommé curé
de Marchampt.

M. Châtard, prêtre auxiliaire à Saint-Lau-
rent-la-Couche, est nommé curé de cette pa-

• roisse.
M. Peillo^ ex-p*:oJesseur,e$t nommé vicaire; à Anse,

 - La paroisse de Yaugneray vient de per
dre son vénérable curé, M. Gonon,dont»
obsèques ont eu lieu mardi dernier, au m»e«
d un grand, concours de prêtres et de fid#s-
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«•""TT-onon - né en 179G, dans cette reli-
:L'fi paroisse de la Rajasse, qui a donné un

f arand nombre de prêtres au diocèse de
s' D __ fut promu au sacerdoce en 1820, et
W"f'a successivement les vicariats de Chal-
00 ,i du Chambon et d'Ainay, les succursa-
icdeSaint-Igny-de-Vera et d'Avcize, et enfin
S! 1852, la cure de Vaugneray.

i\f Louis Veuillot est arrivé hier malin à

HT se rend, croyons-nous, dans le Midi et
„irtîra demain daus la journée.
P Une réception flatteuse lui a été faite hier

au
 cercle de Bellecour.

Nous avons une température du mois d'août
depuis bientôt huit jours. .

Les saisons vont à reculons. Il y a quinze
jour* "ous 6lions Presclue cn lliver > depuis
une semaine nous avions l'automne. Aujour-
d'hui nous voici en été.

u L'hiver sera doux, mais pluvieux, disent
à présent les prophètes; les récoltes seront ma-
gnifiques, »

Puissent-ils dire vrai !
Toujours est-il que le liquide du thermomè-

tre de Boulade vient de s'échapper de son tube
et d'aller faire une promenade sentimentale
sur les rives fleuries de la Saône.

M. Boulade est au désespoir ; les urbains
sont sur les dents, ils ne peuvent arriver à
mettre la main sur le volage mercure.

Du concierge, qui avait oublié de jeter son
seau (Véquevilles où se trouvaient des tro-
gnons de chou, vient de s'apercevoir que ce
seau était transformé en jardin potager.

Voilà ses soupes-assurées pour le reste de
tttiver! t ;. ' '

Enfin, le poèteG.B... vient de découvrir des
pépites d'or dans son encrier.

Allons! les savants ! il faudrait bien s'occu-
per un peu de cela, car tous ces symptômes
sont effrayants.

.Messieurs les souscripteurs anciens et nou-
veaux de la Société d'instruction primaire
du Rhône, qui avaient été convoqués en as-
semblée générale pour Je mardi 14 janvier
.courant, à deux heures de l'aprés-midi, au
secrétariat de la Société, rue Ferrandière, 44,
au 3" étage, pour entendre le compte-rendu
de la situation morale et financière de la So-
ciété et procéder au renouvellement du con-
seil d'administration, sont prévenus que l'as-
semblée générale est renvoyée au mardi 21
du présent mois, même heure et même local.

Programme de la 4' leçon publique et gra-
tine de géologie par M.Noguès.le lundi 13 jan-
vier, à 7 heures 1/2 du soir, p.dais des Arts
(salle t?0 l'ancienne Bourse). Antiquité de
l'homme. L'homme anté-historique. L homme
ii/iiaire. L'homme quaternaire. Caractères et
itioMslrie de l'humanité primitive.

Programme de ia 2e leçon publique et gra-
ituite d'économie politique par M. Noguôs,
mercredi 1& janvier à 7 heures 1/2 du soir au
palais des Arts (salle de l'ancienne Bourse).
Exposition de la méthode employée dans l'éco-
nomie politique. Tracé du programme d'un
cours d'économie politique.

Les examens du volontariat. d'un m sont
terminés.

Du moins la série des candidats qui se' 5ont
fait inscire avant le V janvier ont été exa-
minés.

La décision du jury n'est pas encore
ewnnue.

îl paraît que tes réponses faites aux exami-
nateurs les ont édifiés suffisamment sur les
nécessités de l'instruction obligatoire.

Un de nos confrères relè\e une de ces ré-
ponses pyramidales qu'on se refuse à croire
quand on ne les a pas entendues.

Notre confrère a légèrement dénaturé,
cr«yons-nous, cette répartie homérique qui a
été&menée ainsi qu'il suit :

— L'examinateur : Pourriez-vous me dire
en quelle année s'est commencée la guerre de
l'indépendanca des Etats-Unis ?

Le candidat ; ..,.,,!!!!
•- Sousnuel règne?
— fil!
?- Quel est le grand homme qui a attaché

son uom à la cause de l'indépendance?
— .,..,.!!!!
— Un<$ voix du fond : GABIBÀLM !!!!
— Le candidat, avec aplomb : Garibaldi!!!
Comme l'audace est plus nécessaire aux sol-

dats que l'instruction, quand ils sont sur le
cliafflp de bataille, te candidat a été admis à
donner 5es 1,500 fr.

On nous raconte qu'on individu récemment
condamné à mort pW la cour d'assises expri-
mait en ces termes l'éîpnnement douloureux
que lui causait cette décision :

« Mais, monsieur, disait-il à son avocat,
cest injuste ! c'est affreux! être condamné à
mort comme cela J II y a de quoi en perdre la
iite ! »

* £>ans un restaurant :
— Garçon, êtes-vous bien sûr que ce que

I je mange là soit du canard sauvage ?
— Oh ! tout ce qu'il y a de plus sauvage,

monsieur ! on l'a poursuivi je ne sais combien
de temps, dans la basse- cour, avant de pou-
voir l'attraper.

De mieux en mieux! Maintenant on attaque
les gens à dix heures et demie du soir en
pleine rue de l'IIôtcl-de-VillG.

Seulement, le malfaiteur qui s'est adresse
avant-hier soir à M. L... n'avait pas affaire a
un adversaire facile. Une lutte dans laquelle
l'agresseur eut le dessous s'engage. Celui-ci,
trois fois terrassé, mordait vainement M. L...,
qui allait le conduire au poste, si le malfai-
teur n'avait alors tiré un couteau de sa poche
et ne s'était dégagé en reprenant brusquement
l'offensive.

M. L... porte sur la joue les traces d'un vio-
lent coup de poing, et une mâchoire vigou-
reuse est entièrement photographiée sur son
bras gauche.

Par malheur, ce fragment de signalement
est insuffisant pour faire reconnaître l'agres-
seur.

Ce malin, un soldat V..., qu'un récent juge-
ment avait rendu locataire de la prison mili-
taire, rue Saint-Ioseph, a profité de ce qu'il
était de corvée, pour prendre la clef des-
champs.

On ne s'est aperçu de sa fuite qu'après un
temps relativement long, et V... avait rapide-
ment gagné le large.

On espère cependant le retrouver.
V... avait fait cinq ans de prison et un cer-

tain nombre d'années de surveillance ; il est
probable que sa fuite, qui n'a pas été déter-
minée par l'envie d'éviter la corvée, aura été
motivée par le'refus qu'il avait obtenu à sa de-
mande de commencer par la surveillance.

Deux sergents, ivres sans doute, se sont
pris de querelle hier soir à minuit, sur le
cours du Midi.

Déjà ils avaient dégaîné et se préparaient à
se hacher mutuellement, quand heureusement
la police est intervenue et a pu interrompre ce
combat à peine commencé.

Les deux belliqueux soldats ont été mis à la
disposition de l'autorité militaire.

Dans la série accoutumée de vols plus ou
moins importants et plus ou moins habilement
conduits qui parviennent à notre connais-
sance, nous ne relevons que les deux sui-
vants :

D'abord un vol au camion: un ballot de ca-
licot de cent cinquante francs enlevé hier en
plein jour sur un camion qui parcourait la
rue de l'Hôtel-de-Ville.

Puis un vol de plemb et d'outils dans- un
entrepôt appartenant au plombier de l'Exposi-
tion; et situé sur le bas-porL du -Rhône. Ce
dernier prouve que la vie renaît autour de no-
tre ex -exposition, c'est un excellent présage
pour la prochaine réouverture.

Acceptons-en l'augure

Pour un homme noyé, trois cadavres re-
trouvés.

L'homme noyé, encore inconnu, a été vu
suspendu hier matin àcinq heures au fil de 1er
du poiït du Midi. A l'approche d'un passant, il
s'est laissé tombé dans le Rhône ; les eaux l'ont
emporté sans que l'obscurité permit de lui
oorter secours,
' Quaîîî a" x tJ>0'8 cadavres, legyoiçj ;

1°Cadavre d'un homme de 40 à 45. ans,, rg»
tiré avant-hier de la Saône ̂  $$£ d" Pont
de la Feuillée ; paraît avoir séjourne î<jl^?m?s
dans l'eau ; couvert de sable ;

2° Cadavre d'un homme retiré ce matin du
Rhône, près du pont de Ja Guillotiôre ; paraît
également avoir séjourné longtemps dans
l'eau ;

3* Cadavre d'un enfant nouveau-né, sexe
masculin, retiré hier du Rhône, à la Mouche ;
cet enfant était encore muni du cordon om-
bilical.

Des enquêtes sont ouvertes.
 _

M. C..., bijoutier, a bien mal commencé sa
journée.

Pour cinq minutes qu'il s'absente ce matin
après avoir ouvert son magasin, une quantité
de montres et de bagues placées dans ses vi-
trines profitent juste de ce moment pour
s'absenter aussi, probablement en compa-
gnie.

Valeui : 2,000 fr.
M. C qui habite place du Pelit-Change

pourra dire qu'il y a perdu au change.

LOIRE. —Il y a une ùi^,ain^ rie jours environ,
à Saint-Etienne, l'annonce d'une petite guerre
dirigée par Bourbaki en personne,se répandait
tout à coup. On parlait de quinze mille hom-
mes devant arriver de Lyon pour se joindre à
la garnison, et fiiirp Je siège de Saint-Genest-
Lerpt. Au jour indkfuié; il y pp; même des
sportmens du pays qui firent seller- leur che-
val pour suivre les opérations. Ne comprenant
la guen? qu'avec certains apce.sspjres, d'an-
tres avaient bonuc'v.'"'8 Petits casteis M vic-

tuaides, da pâtés de foie gras et de homards
pour célébrer ce grand événement, en joyeuse
compagnie et joindre le plaisir de la table au
plaisir des yeux.

En fait, on voyait sur les murs du village et
dans les environs une belle affiche, manus-
crite, il est vrai, mais sur papier blanc, avec
un timbre teinté en bleu, et on y lisait :

Que les habitants de Sainl-Genest-Lerpt et
Côte-Chaude et autres lieux devaient se tenir
pour avertis de ne point s'effrayer s'il s en ten-
daient des coups de.fusiJ; qu'un corps d'ar-
mée sorti de Lyon viendrait s'aguerrir en
essayant de prendre St-Genest ; qu'il fallait les
bien' accueillir, et pour ce faire acheter force
provisions, riz, pain, sel, jambons et volailles.
Et ce qu'il y a de plus étonnant c'est qu'on
ajoutait que les habitants étaient invités à fer-
mer chez eux leurs femmes, leurs chiens, les'
bestiaux et les enfants; ce qui rendait l'événe-
ment vraisemblable, c'est que dans le même
temps quelques compagnies de la garnison
étaient venues faire depuis un certain temps
leur exercice dans le voisinage.

Aussi les prescriptions de l'affiche furent-
elles, autant du moins que peut l'être un arrêté
officiel, exécutées. 

On cite même un industriel en combustible :
qui, sur un petit chemin de banlieue, suspen-
dit ses transports pour ne pas entraver l'armée.. ,

Mais, à l'heure désignée, personne ne pa-
rut. Ce soleil seul, pendant la journée,se mon-
tra à l'horizon et s'éclipsa dans le brouillard,
comme d'habitude.

Alors fureur de tous ceux qui avaient invité
leurs amis à dîner, fureur de ceux qui étaient
montés à chevalet même avaient passé la nuit
pour recevoir les troupes , fureur des mar-
chands qui n'avaient rien vendu.

Bref, tout un peuple en courroux s'est levé.,
et il demande la tête du coupable. Mais quel
est l'auteur de l'affiche? Il s'est enfui. L'auto-
rité le cherche et, de guerre lasse, on com-
mence à supposer que c'est un malin qui a
voulu faire augmenter, par de nombreux ap-
provisionnements, le beurre et les pommes de
terre,

Le fait est qu'il y a un commencement de
.poursuites qui aboutira peut-ôlre.

Un riche vigneron du Beaujolais désirait
depuis longtemps se marier : il y a des gens
comme cela. On lui parla d'une demoiselle de
la rue Centrale, et il voulut en voir la photo-
graphie. Plongé dans le ravissement à l'aspect
des traits enchanteurs de la jeune lyonnaise,
le vigneron épousa la belle inconnue. Il sera
sans doute agréable au public de savoir que
le portrait-carte , cause de tant de bonheur,

: sortait des ateliers de Lumière, rue de la Barre,
à Lyon. Mais, qui s'étonnera désormais des

'progrès de l'art, ne'sommes-nous pas au siècle
!des Lumière? V. N.

- + -' '<é>

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse-
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres.
Vendue maintenant en état toréfié, elle n'edsige plus
qu'une seule minute de cuisson.

— Aucune maladie ne résiste à la douce Rêva
lesciére Du Barry, qui guérit, sans médecine, ni
purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastral-
gies, glaires, vents; aigreurs, acidités, pituites,
^nausées, renvois, vomissements, çupstipation,
diarrhée, dysseiïte.rie, coliques , toux, asthme,
étouffements, oppression, congestion, névrose,
insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, phthi-
sie, tous désordres de la poitrine, gorge,- haleine,
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins,

! bnuiueuse, cerveau et sttug". 74,000 cures, yëoéi-^
iprij geJJgg «^ S." S. le Pape, kvcjuc U, Plùskow, :.
Mme ia marquise de' Brênan., etc.; gj,^.

Cure. ,N° 59,381 v _> , ,. _

8aint-Etienne-de--Saint-ueoirs (Isère)', % août.
Monsieur, — La Revalescièro Du BaSry m'a

délivré d'une. infjaramation d'estomac et dès in-
testins dont j'ai 'horribl-éméMt smifferî pendant
trois ans. Je ne pouvais supporter aucun, aliment
ni breuvage, je rendais tout"; je désirais la mort,
jlavais des pensées de me suicider, .malgré que
je n'eusse que trente ans. C'est la Revalèsèière,
que j'ai employée en désespoir de cause, qui m'a
parfaitement rendu la santé.

! ?i pfiî-î!!^!,'.- marchand..

Cure M» 02,84b.
Ecrainville (Seine-Inférieure}, 27 novembre.

Je souffrais pendant trente-six ans d'un asthme,
qui me forçait à me relever quatre du fainq fois
chaque nuit par l'oppression qui allait me faire .
perdre la respiration. Il y a huit jours que je
prends la Revalescière Du Barry, et m'.sn trouve .
très-bien. Je dors maintenant très-bien et res-
pire facilement.

J<ai l'honneur, èjfci
Boir,BT, curé.

tténot* i Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Péris; oud, épicier, 57, rue Bourbon. Var-
varande, épicier, rus de Lyon. Napoiv frères, place
h Lyon, Verpilleux-Millou, rue àe Lyon, 18
Cuerblanc. Champiu jeune et Gâge't, cours Mo-
rand, 7 *t 9; Berjst, Porret, Pousm, Brun. Gam-
tat-t, ïurre , Apiûiër, fii, ruo tyeuv'e ; Girln, Ve-
ran, Ghammu-at, Fayolle frère», Arrnaudy. Bal-
Undriji et .''abourault, Boissonnet, pharmaciens ;
J. Girer-i, épicier-herboriste, va» CUaumais, H ;
Burband, épicier, rue Iinbert-Golomès, 29, et
heï les pharmaciens et épiciers.— Dr H mu Y
*t C?, îù, (j}£Cg yuîjdûms, Pgris.

Six foii pjjis nourrissante çae |j yiinde, sans
i!e!uu.'ler ejle économise 50 fpis aou prix en méî
ll-Ki!lc'§: E!3 h 1!^ :: m Hl'r.'g fr- 25,; iû kil. 4 fr. ;

1 kil., 7 fr.; G kîl., 32 fr.; 12 kil., 00 fr. -- Les
tiiscuits de hevalescièra qu'on peut aianger en tous
temps so vendent en boites de 4 et 7 francs. — La
Revalescièrc chocolats rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que) le chocolat ordinaire
sans échauffer.-— En boites de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. —
Envai contre bon de poste.

 : , —» ' —
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Procès Rozsa Sandor. — 4,000 accusés

Un procès des plus compliqués, des plus
extraordinaires et des plus dramatiques, tant
par le nombre des malfaiteurs que par le chif-
fre et hv nature des chefs d'accusation, les cou-
pables se comptent \>&r milliers el les crimes
et délits par myriades, — se déroule actuelle-
ment devant les tribunaux de Szegedin (Hon-
grie), et est destiné à occuper une des pre-
mières places, parmi les causes célèbres de
tous les temps et de tous les pays, sous le ti-
tre de « Procès Sandor » , d'après le nom
du terrible chef de brigands (le l'Alfold, Rozsa
Sandor.

Ce procès ne date pas d'aujourd'hui : il re-
monte à douze ans quant aux premières ar-
restations d'individus qui y sont impliqués, et
même presque à un demi-siècle, quant à l'é-
poque où les crimes ont été commis. Nos lec-
teurs se souviennent de l'extrême énergie
déployée par M. de Raday, le commissaire
royal de Szegedin, pour mettre un terme à cet
effroyable état de choses. L'instruction de ce
procès monstre a duré de longues années ; à
proprement parler ce n'est pas un procès,
mais tout un réseau de causes célèbres, dont
les unes sont arrivées déjà à leur solution,
tandis que les autres sont ou vont être exami-
nées.

C'est dans l'audience du 12 décembre que le
trop fameux Rozsa Sandor a paru pour la pre-
mière fois sur le banc des accusés.

Avant d'entrer dans les détails mêmes des
débats actuels, nous empruntons au Pester
Lloyd des données sommaires , mais aussi
complètes que possible, sar ce lugubre drame
aux milliers d'acteurs et de victimes.

Depuis l'aimée 1800 la sécurité publique
avait disparu à Szegedin au point que les ha-
bitants s'enfermaient à double tour dans leurs
maisons dès la tombée de la nuit, et qu'ils
n'osaient guère s'aventurer dans les rues sans
être armés- de revolvers et de cannes à épée.
Les vols, les effractions, les incendies, les at-
tentats de toute espèce, les assassinats étaient
à l'ordre du jour, et les malfaiteurs poussaient
l'audace jusqu'à attaquer les diligences en
plein midi au beau milieu de la ville.

Cette audace s'alliait d'ailleurs à tant de
ruse et d'habileté que longtemps les coupables
restèrent inconnus, tandis que des innocents
furent arrêtés et même punis pour des crimes
commis nar d'autres.

C'est dans ces circonstances que M. de.Ra- i
day fut nommé commissaire royal extraordi-
naire à Szegedin, muni de pleins pouvoirs et
disposant des forces et des ressources néces-
saires pour mettrii lin à une sjtqaliou auçsi
déplorable.

Onacqùitbientôt la conviction qu'jl existait
non seulement à Szegedin, mais, dans tout le
comitat, de même que dans lâscontrées envi-
ronnantes, non seulement des bandes de bri-
gands et de voleurs, mais de véritables « com-
pagnies «organisées, ayant leu'rs chefs, leurs
règj,erriéf)i^et p cercle' d/aelip,n fjépj.'

Lorsqu'une des compagnies se trouvait trop
faible pista venir h hnuT3L»- éuirèpiise, elle
se.liguait avec une autre compagnie. Témoin
là nuit ou deux.de Ces associations (]ç bandits
parvinrent àg'introclui'redans ieseaveaux d'une
banque et à transporter dans la rue un énorme
coll're-foi't, que lès malfaiteurs ne réussirent
cependant point à charger sur un lourd véhi-
cule amené à cet effet, et qu'i.s durent aban-
donner devant la banque, où on le trouva —
intact — le lendemain matin, fX t"ii|e j'opé-
ratiqn s'était jaite sans que personne remar-
quât rien ou osijt (]pnne[- l'ajarme.

Ce n'était pas' encore lfi le plus triste côté de
la question. Le cummissanat r'oyai, $race aux
enquêtes les plus minutieuses et les plus sa-
vamment conduites, constata à son grand ef-
froi que nombre de fonctionnaiies administra-
tifs et judiciaires se faisaient les auxiliaires
dffij malffilttuir*, aqit ooroine comnljces, sp.it
comme prqtéclpurs —'d/e" sorte" qu'une foule
de coupables échappaient au juste chiiiment
où «n étaient quittes pour des amendes insi-
gnifiantes. On reconnut en outre que des per-
sonnes — même notables — considérées
comme étant la probité même, faisaient Iç
métier do rï5pisipur^

C't'it'aitimYéiifeple chaos, maig le commis-
saire royal, agissant avec énergie et sans ac-
ception de personne, parvinrent bientôt à v
jeter la lumière. L'existence des - compa-
gnies » fut' dévoilée, leurs membres décou-
verts ou y^b^n.ûji^mqiii apupcqrihùs ot il's'en-
sulvit n'ne fe'éWe int'è'rniinablë d'arrestations,
d'juslructjoirs'et (]e prqcès.

Pur' les soms du commissaire royal, les ban-

des de Rozsa Sandor, de Muzslay-Gyarmaty,
de Ksloman-Benko et d'Elie Turcsanyï lurent
traquées sans relâche et un grand nombre de
leurs membres arrêtés et livrés à la justice.
C'est à cette occasion surtout que l'on constata
les intelligences des agents de police avec les
malfaiteurs. A Szegedin un commissaire de
police, deux juges, quatre employés du fisc et
40 agents de sûreté sont impliqués dans le
procès, soit comme accusés, soit comme sim-
plement suspects, faute de preuves suffisantes
pour démontrer leur culpabilité. Un commis-

• saiie de la police de sûreté du comitat de Bacs-
Bodrog a môme exercé de longues années ses
fonctions après avoir commis des vols et des
crimes, et il n'y a que peu de temps qu'il a
fini par faire des aveux.

On a découvert des crimes perpétrés il y a
30 et 40 ans, et la cour de justice extraordi-
naire déléguée à Szegedin a condamné, par
exemple, un vieillard de 70 ans pour un méfait
commis par lui lorsqu'il avait 40 ans.

Mais malheureusement la justice, s'est aussi
égarée nombre de fois.Des innocents ont passé
de longues années dans les cachots, les fers
aux pieds, et il est même arrivé,— « mon sang
se glace dans mes veines en l'avouant », dit le
correspondant du Pester Lloyd.,— il est même
arrivé, et le fait est officiellement constaté, que
des innocents ont été condamnés à mort et
exécutés !

On se demandera par quels moyens le com-
missariat royal est parvenu avec tant de sa-
gacité à découvrir la piste des malfaiteurs, à
démasquer les coupables et leurs complices,
enfin à ramener au grand jour des crimes en-
fouis depuis longtemps sous le voile de l'ou-
bli.

Ces moyens, dit le chroniqueur judiciaire
du Pester Lloyd, étaient tout « psychologi-
ques ».

Voici, par exemple, comment le commis-
saire royal s'y prenait pour forcer les aveux.
Les individus arrêtés étaient, dans leur pri-
son, complètement isolés du reste du monde;
un appareil spécial leur couvrait les yeux,
de sorte qu'ils ne pouvaient recourir au lan-
gage des signes si cher aux voleurs émé-
rites. i

On leur donnait des « compagnons de canlk-
vité » à eux complètement inconnus, qui cap-
tivaient la confiance des détenus, étudiaient
leur caractère, épiaient leurssecrets et s'atta-
chaient à les faire entrer dans la voje des
aveux... J)e plus, le commissaire royal faisait
luirmômn-uno étude « psychologique » du ca-
ractère de ces individus, et c'est par ce pro-
cédé qu'il finit par briser la force de volonté
indomptable de Rozsa Sandor lui-même. Voici
l'expédient auquel le commissaire eut recours
à l'égard du bandit. Il savait Sandor fier et
vaniteux^ « un aristocrate de la haute pège, »
qui ne regardait qu'avec pitié les voleurs de
bas étage," qu'il, qualifiait de "preneurs de
poulets'»":^'" '-"

Or, -le—commissaire parvint un jour à faire
mettre Sandor à geno'ux, en présence de ses
co-déteajs. de soi-disant « preneurs de pou-
lets ••, qui avaient pour instructions de rail-
ler Je fief brigand sur sa soumission et sa
pusillanimité vis-à-vis du commissaire, et de
lui lancer à leur tour l'injure de "preneur de
poulets ».!.

Le moyen réussit au-delà d,§ toute attente.
L' « honneur » de l'orgueiHeux chevalier de
grand chemin fut blesséjusqu'à sa libre la plus
intime, et le a roi des brigands », comme ilai-
rnait à.s'appeler, commença avec une audace
effroyable à énumérer la longue série {h ses
forfaits, et cela sans mépgpjt, fejea m tendu.
m mMiMt$\m auxiliaires, fin  Garnissant
ainsi à la justice .les données les plus terri-
nan,.*r;, ïlm.a aussi les plus inattendues et les
plus précieuses,

Ge n'est pajtout. Sandor est soupçonné de
lieux assassinats qu'il n'a point mentionnés
"dans sa confession. Les charges les plus acca-
blantes pèsent sur lui à cet égard, mais le
juge d'instruction, M. Mathieu Lanczik, pro-
cède aussi d'après la » méthode psychologi-
que ». Il a eu bien soin de ne faire aucune al-
lusion aux deux crimes en question, pour ne
paa perdre la connance de Sandor et le faire re-
tomber dans le système d'opiniâtres dénéga-
tions qu'il avait suivi pendant un an et demi.
Sandor est bien persuadé, à l'heure actuelle,
que ces deux crimes sont ensevelis dans un
oubli éternel, et il continue, sur toutes les au-
tres charges, ses aveux et ses dénonciations
avec autant d'audace que pou, dp réserve!

kes $ye«3{ dp Ro^sa Sandor o.nt eu dos con-
séquences aussi extraordinaires qu'Importan-
tes, âes coaceufés m sont piqués au jeu. Ils ne
veulent pas èlre en reste de franchise et de
hardiesse avec le roi des brigands, et c'est
maintenant parmi eux une espèce I'éœ,ula-
tion à qui se montrera le plus, atncère et le plus
audadç.u(3L

''AiiH'e
u
ôpigode. Vn nommé Nemes Nagy est

arrêté pour vol avec ses deux fils. Le père et le
fils aîné ne tardent pas à avouer leur participa-
tion au ciime dont on les accise, ;Wt,is films
cadet se retranche dma un "système de déné-
gations obstin'ôes. Lorsqu'il apprend que gftn
père et son frère ont avoué et flu^s niel; lui'est
désormais inutile, \\ demanpd,e 3 voit', son père.
p.11 aoquiesce. à sa demande, et, arrivé 0» fe.çe
du vieillard, il lui dit; « ,hï tonals simplement

à constater que ce n'est pas moi qui ai com-
mencé à faire des aveux, mais maintenant j a-
voueraitout moi aussi. »

Un « moyen psychologique » plus dramati-
que que celui employé à l'égard de Sandor est
l'expédient auquel le juge d'instruction a dû
de forcer les aveux de Jean Bajdor, un des
personnages les plus intéressants parmi les
brigands détenus à Ja forteresse de Sze-
gedin.

Bajdor est très-superstitieux, et le juge d'in-
struction le sait. Le brigand est accusé de
deux assassinats et s'obstine à se reconnaître
non coupable.

Un soir, le juge d'instruction fait amener
Bajdor dans son cabinet et lui dit à brûle-
pourpoint : « Jean Bajdor, je ne puis plus dor-
mir à cause de vous. L'àine de Pierre Bodri,
que vous avez assassiné, m'apparaît toutes les
nuits et menace de me tourmenter aussi long-
temps que je ne vous aurai pas mis au cou la
corde avec laquelle vous avez étranglé votre
victime! »

A ces mots, le juge d'instruction jette une
corde autour du cou de Bajdor et le fait recon-
duire dans sa prison.

Minuit sonne. Les sentinelles crient : Garde
à vous ! Un silence de mort règne dans la for-
teresse. Jean Bajdor sommeille , malgré le
poids de cinquante-neuf crimes et délits qui
charge sa conscience. Au coup de minuit, it
s'éveille en sursaut, et son imagination surex-
citée par la frayeur lui fait voir le spectre de
Pierre Bodri.

Fou de terreur, le prisonnier se précipite
vers la porte de la geôle, il frappe à coups re-
doublés et crie au secours avec des accents de
désespoir... C'était là le« moment psychologi-
que " attendu : le juge d'instruction arrive, et
Bajdor avoue non seulement ie double assas-
sinat en question, mais une autre série de mé-
faits. Il indiqne la place où gisent Pierre Bodri
et son 111s, âgé de 14 ans.

Les recherches faites ensuite sur ces indica-
tions amenèrent en effet la découverte des
deux cadavres, ayant encore au cou la corde
avec laquelle Bajdor avait étranglé ses vic-
times,

Jlepuis lors le brigand a tourné au « mis-
sionnaire » : il prêche ses co-détenus et les
engage à avouer, — et cela avec succès, car
nombre 'de malfaiteurs des plus endurcis sont
entrés, grâce ù Bajdor, dans la voie des aveux
complets. Ainsi Turcsanyi, le chef de la bande
de Tiiérésiopel, s'est reconnu coupable de 85
crimes et dôh'ts,ct aussitôt que Koloman Benko,
le chef de la bande de Kecskémet, l'apprit, il
avoua aussi, «= poussé par la curieuse ambi-
tion de ne pas so laisser surpasser en audace,—
être l'auteur de 150 actes de vol et de pillage,
et dénonça par-dessus le marché un grand
nombre dé ses complices.

Il faut observer que tous les individus arrê-
tés ont été tenus dur,s une ignorance complète
des motifs de leur arrestation. Au premier in-
terrogatoire qu'on leur faisait subir, on ne les
questionnait point sur un tel crime ou délit,
mais on se buraait à leur demander de quels
méfaits ils se reconnaissaient coupables. Pai
ce moyen, lajustice est parvenue à découvrit-
une foule de crimes dentelle n'avait aucune
idée, sans préjudice de l'instruction de ceux
sur lesquels elle avait déjà des indices.

Un fait digne de remarque, c'est que les
voleurs de grand chemin ci les Malfaiteurs les
plus invétérés daas ie «»_', ont été domptés
beaucoup, plus fuci'^ment que les fonctionnai-

1 ï«sdejusu^ et de police accusés de compli-
cllt, lesquels se sont généralement obstinés à
nier effrontément même des faits patents, de
sorteque nombre d'entre eux ont été ou de-
vront être libérés faute de preuves suffisantes.

Pour terminer son introduction aux débats
des grands procès qui ont commencé à se dé-
rouler à Szegedin le 12 décembre, et qui dure-
ront une quinzaine de jours, le correspondant
du Pester Lloyd donne la statistique suivante
des crimes et délits formant les chefs d'accu-
sation de ces divers procès ;

Lorsque la cour de justice oxtraordinaire-
nient déléguée à Szegedin entra en fonctions,
olle fut saisie par le commissariat royal de
1,500 procès criminels; plus tard on lui en
soumit encore 500, puis, lorsd.$)a suppression
du commissariat, 950 a_ulres, ce qui forme un
total d'environ 3jût>0 procès, tous pour des
cas de h,a.u,te gravité. Sur ce total, des con-

\ danuialions ont d,ôjà ou lieu dans 1,0'jûcas
ditJtérents et presque tous ces jugements ont
été confirmés en appel.

Le chiffre des crimes et délits découverts et
instruits par les soins du commissariat s'élève
à 8,000 ; les Sjitôft cas mentionnés plus tard
n'emh.ra.ss.eftt que les cas de haute gravité et
les  grades de crimes » ; tous les autres cas
ont été soumis à différents t^nnaux, la sup-
pression du commissariat m permettant pas
de juger tous ces; puces à S*.»gedin. Le nom-
bre des Nvfôviduis impliqués dans ces causes
est vie 4,ÔÔ0. Les chefs d'accusation portent
sur: assassinat suivi de vol, assassinat, pilla-
ge, crime d'incendie, recel et vol (les cas de
vola dépassent seuls le chiffre de 4,000).

; La cour de juàtiee de Szegedin est présidée
par M. Stefan Bodrogi,

l Nous tiendrons nos lecteurs au courant des
incidents et de l'issue de ce procès monstre.

AMIVOIVCKIS I,EOAJLlSa, JUDICIAIHES EX AVIS DIVERS
Etud« de M» PATRICOT, avoué

aLyon, rue BAt-d'Argent, 10
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des Tuileries.
Le tout situé à Lyon, arrondis-

sement de ce nom, département
du Rhône, cinquième arrondis-
sement municipal et cinquième
canton de justice de paix de ladite
ville.

Cette vente a lieu à la requête
du sieur Riot, négociant, domi-
cilié à Lyon, rue Roquette, 15,
lequel fait élection de domicile et
constitution d'avoué en l'étude et
personne de Me Patricot, avoué
près le tribunal civil de Lyon, y
demeurant, rue Bàt-d'Argent, 10.

Contre :
Le sieur François dit Jean Ser-

vet, maitre-voiturier, domicilié à
Lyon, rue des Tuileries, -27, le-
quel n'a pas constitué avoué;

En vertu: .
1. D'un procès-verbal de saisie

immobilière du ministère de l'huis-
sier Bret jeune, de Lyon, en date
du dix-huit janvier mil huit cent
soixante-dix, enregistré et visé;

2. D'un exploit d- dénonciation
dudit procès-verbal de saisie, im-
mobilière de l'huissjer Bret jeune,
du dix-huit janvier mil huit cent
soixante-dix, enregistré, visé et
transcrit avec le procès-verlial de
saisie sus-énoncé au bureau des
hypothèques de Lyon, le dix-huit
janvier mil huit cent soixante-
dix, volume 171, numéro î;

3. D'un jugement de lecture
rendu par la chambre des criées
du tribunal civil de Lyon, le cinq
mars mil huit cent soixante-dix,
enregistré^ .

i. D'un jugement rendu par le
tribunal civil de Lyon, le neuf
novembre mi! huit cent soixante-*
dou7.e>enregistré, expédié et si-
gnifié;

Le eahiar U»^ charges conte-
nant IJS clauses et conditions de
la vente est déposé au greffe du
tribunal civil de Lyon

En conséquence , l'immeuble
ci-dessus désigné sera vendu et 1

adjugé aux enchères publiques, I
après l'accomplissement des for-
malités voulues parla loi, au proût
du plus haut miseur et dernier
enchérisseur, en l'audience pu-
blique des criées du tribunal civil
de Lyon, le samedi huit février
mil huit cent soixante-trei/.e, à
midi, sur la mise à prix do mille
francs, outre les charges,
ci .' 1,000 fr.

Nota. — Il est déclaré, confor-
mément aux dispositions de l'ar-
ticle 636 du code de procédure ci-
vile, modilié par la loi du vingt-un
mai mil huit cent cinquante-buit,
que tous ceux du chef desquels il
pourrait être pris inscription sur
fedit immeuble sai.M pour raison
d'hypothèques légales , devront
requérir cette inscription avant la
transcription du jugement d'ad-
judication.

Pour extrait :
Signé : A. PATIUCOT.

avoué poursuivant.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Patricot, avoué pour-
suivant la vente , demeurant à
Lyon u rue B'U-d'Argent. 10; au
greffe du tribunal civil de Lyon
pour voir le cahier des charges,
et enfin sur les lieux pour voir et
visiter l'immeuble mis en vente.

Etude de Me GERMAIN, notaire
à Saint-Etienue (Loire).

VENTE
à l'amiable et aux enchères, par
licitation entre majeurs, en deux
lots, avec enchère générale sur les
deux lois réunis, d'un vaste téne-
ment

D'IMMEUBLES
situé à Saint-Etienne 'vLoire) ,
place de l'Hôtel-de-Ville, 6 et
grande rue de la Bourse, 17, d'une

! contenance de deux mille trois
; cent mètres carrés environ, du

revenu net de 35,000 fr.
Le premier lot sera composé 1

d'une grande maison en façade
sur la place de l'Hôtel-de-Ville,
cour à la suite et constructions
diverses en ailes, le tout d'une :
contenance approximative de mil
sept cent mètres carrés.

Le second lot comprendra tout
le surplus d'un ténoment avec les
constructions qui y existent, le
tout de la superficie d'environ six
cents inô'res carrés. 1

La vente aura lieu le mercredi
quinze janvier mil huit cent soi-
xante-treize, à dix heures du ma-
tin, en l'étude dudit Me Germain
sur les mises à prix de :

550,000 francs pour le premier
lot.

Et 00,000 francs pour le deuxiè-
me lût.

S'adresser, pour les renseigne-
ments, audit Me Germain, no-
taire, dépositaire du cahier des
charges. 4660

Etude de Me RENOUX, notaire
à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
numéro 37.

VENTE
après décès, aux enchères et par
licitation, eu l'étude et par le mi-
nistère do Me Renoux, notaire,
commis à cet effet, d'un fonds de

exploité à Lyon, rue de la Pou-
laillerie, numéro 3, dépendant des
successions de monsieur Jean-
François Saillard, de monsieur
Edouard Béhuet et de madame
Bébuet née Denise.

Adjudication au jeudi vingt-
trois janvier mil huit cent soi-
xante-treize, à une heure du soir.

L'adjudication comprendra le
fonds de fabrique de cartonnages,
la clientèle et l'achalandage, les
agencements et le matériel iadus-

triel, enfin la subrogation au bail
des lieux où s'exploite le fonds.

Les marchandises qui existe-
ront le jour de l'adjudication de-
vront être prises par l'adjudica-
taire, à dire d'experts.

Elle aura lieu le jour ci-dessus
lixé, en l'étude et par le minis-
tère de Me Renoux, commis à cet
effet, au plus offrant et dernier
enchérisseur, sur la mise à prix
qui sera fixée au moment des en-
chères.

Cette vente alieu en vertu d'une
ordonnance de référé rendue par
monsieur le président du tribunal
civil de Lyon, le dix-sept décem-
bre mil huit cent soixante-douze,
enregistré.

Pour tous renseignements et
pour prendre communication du
cahier des charges, s'adresser à
Me Renoux, notaire. 493",

Dissolution de Société
D'uii jugement rendu par le

tribunal de commerce de Lyon,
le s.dze décembre mil huit cent
soixante-douze, il résulte que la
société de, fait Ayant existé entre
le sieur Lapère, négociant, de-
meurant à Lyon, cours de Bros-
ses, 135, étla demoisellellenriette
Mégy, demeurant au même lieu,
ayant pour objet l'exploitation
d'un commerce de fabrication de
brosses, dont le siège était à Lyon,
audit lieu, a été purementet sim-
plement dissoute à partir du seize
décembre dernier, et que mon-
sieur Hostaclie, expert-teneur de
livres, demeurant à Lyon, rue
Saint-Pierre, '?6, a été nommé
liquidateur.

Néanmoins les créanciers dudit
commerce sont invités à s'adres-
ser au sieur Lapère.'

Extraits dudit jugement ont
été affichés au grotl'e du iribunal
de commerce de Lyon et à lajus-
tice de paix du premier canton
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JOIJJEKNrAIj ÏÏM LYON

ÉDITIONS PUBLIQUES DES SUIES
gAWï-ÉriBKHE, il janvier 1373.

* ] ëi| 'S ^ gif gï| » s
g TORTBS.lJjjd | gll i|g g S Pom«
s: P. ! a u t ci !

9 ^Organsin 2 »' » L 6; » 1 ,, » 1 73g 41
ié; /.Trames.. 2 »! » 1 13 ; » > » » » 985 64

4 Grèges... » » » 2, 2 » » » » > 494 98
» Diverses » » » »j »j » » » » » > »
à Bobines. » » » »j rj » s » » » t »

31 4 >\ 4 4|2l| ». 1 » >» 1 1919 03

BALLOTS PESÉS

1 7 Organsin' » » ij »j >> ». »! »: »i ». 21 U
\3 Trames.. » * » »J » » >> »{ »| » 43 95

,6 Grèges... » » » 1 » » 1 » »' • 292 82
1 Diverses » » » » » si » » »! 1 20 15

 ^^^^ —«=„«..-. *J_. „, „_ L. «.„_„,».
1,11 » » 1 i '» »j 1 » »! 1 378 03

18 Déereusagea .... .... 4 Grèges
26 Ouvrées....,,.. ..... 8 Moulinées

Av'JSîvïiN, II janvier.

» Organsins » »
7 Trames , 772 25

8 Grèges,.,..,,.,.,..,...,.,-., 485 33

15 Total...... 1257 58

BALLOTS PESES
» Organsins » »
» Trames » »
6 Grèges 364 68

6 Total 364 68

AUBBWAS, 11 janvier.

12 Organsins 1122 »
1 Trames 96 *
9 Grèges.. .............. ........ 603 »

•14 Ballots pesés 723 »

36 Total 2544 »

. Opérations de .iéerausage » »
Dernier auniéro placé 194 »
Total d» 1" au II 17249 »

VALENCE, 10 et M janvier.

•1 Organsins 85 »
» Trames » »
2 Grèges.. 131 »
» Ballots pesés . , » »

3 M Total 216 »

iULLETIi $EÏ£0HCJLÛG!£0t
Am JEï janvier

PAR BOULADE, ING.-OPT1CIEN

THERiîOMÈTRK i rKSSSWK ÉTAT , VENT
minima i maxïFaa baromèt. du ciel jà7 h. du n,

— \ AK.'Bl I — i — —

-f 9'- I 4-13° i 6,749 i beau I S-0

Hauteur de la Saône au-dessus de i'étiage.. 0.65
Sa teiapératiire. -j-7»

Hauteur du Rhône au-dessus de Pétiage... 0.00
Sa température -f 6".

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
décembre 0,015

SITUATION UÉNÉRALE.

Le baromètre, qui baissait hiur dans le nord et
l'ouest de l'Europe, remonte aujourd'hui et les
vents faiblissent. Groningue, Brest, veut modéré
entre S et S-O, mer assez tranquille, ciel couvert.
Valentia, Rayonne, vent modéré S-O, mer hou-
leuse, ciel nuageux. Perpignan, Livourne,,Nàples,
vent N et N-E, pression forte, mer belle, ciel beau.

DEtfflSTES AMERICAINS
SSS, r«c «le Lyoai, 3'& 2855 '

I pO U R S E D E PÂ RIS- Samedi 11 fanvier (de midi 1/2 â, 3 h.) |

P SENTES BT ACTIONS Prftcéd. Dernier,* OSWÔAïrowa Prêcéd. Dernier S 1

iv :s>Kvnx? si A tswis clôture eours S
 ut

'" '' clôture couru ij

. n m .,. * ........ «Pt 5365 53 70 • Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 410.. 44125
'* iVc,»V!f-e iâmier ...... • « 53 "82 53 95, Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. kl. 206.. 20750
ïnt'Ca août eut 85 85 85 97] VilledeParisIS55-60r.500j.sept. 395,. 395..

!
h ^îaTnov & §5 05 8S 15 V.dePaîisl3C5r.500,325f.j.août. 447 50 442 50-

HLM 1672' Uf. 50 p. ept 87 95 88 12 V. de Paris 1869 r. 400 j. jànV, 285 .. 280 ..
1 *l Tnukffg' août *.,..., 31 87 12 88 22j V. de Paris 1871 3i0r.iG0 VW 24150 242..

-90/flî 22 seDt" '....... ept 7y ., 7Q 25? Ville rie Bordeaux, int. 3 ïr nov. 81.. 80..
•{', - oHoF™cV ept 4300 .. 4380 .. Ville de Lille 1860 - avril.' 93.. 93..
KidSti -.;..tP'^ MKI25 i* id. 1868 ~- janv. 81.. 81.,1 GoHrptœr *•«*«£»• ; " t fr m b(l Viile de Roubaii .',... 37 50 37 50

I OriMakkml ' cpt *9Q • 490 •• V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
St foncier . .....cpt 835 . . 835 .. V. de Bruxelles 1S6S, id. iMv

. V.nn fr — 250 fr. p SI 845 .. 0j}5 .. Foncières 4 Q/û j. novcm. 445 ; . 44o ..
•«iHls&éralTate..? apt 487 50 id. £ 10» id. 86.. 86 50
rvMinSSt 500fr — 125 fr. 31 647 50 647 50 il id. 1863 id. 430.- 425,...
^'Sl ..-..i. épt 416 25 415. id. 3 Û/Ô id-

 4
 400 . . 397 50f>

 500fr ........ ..... 31 415 .. 412 50] id. iÛK il. 78.. 78 50
. Société de Dépôts. J. nov... cpt 550.. 550 . .S Communales mai 3o2 50 352 50

S„„-itâ o-ôp^ale <ipt 590 .. 585 ..| id. 5* id. 71 <5 70 ..
too^fr - 250 fr p §1 586 25 586 25 Alger. 6 0/e r. à 150 f. j. août. 103 50 104 ..

CrPiTtlvonn8is....'.
P
 cpt 670 W. 5 0/0 juin. 397 &0 400 . .

F.fin*T -- 250 f B. J. îanv. 31 obo ,. .., .. Foncier colonial 5 0i0 r. 500 ty,. aW . 
m+~.;.lW.U..-.m 515,. 515 „ » " èôjor. 600 fr.. 338 50 340..

' VnVfrVnov.." 3' 518 75 517 50 ^ 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier. l000 .. ,
Pari-LYon-Méditeran...... ept 85| 50 850.- S Rouen 47-49, 5 0/0.. jwn SsOv.

500°• i novembre 31 853 75 85s .. g Havre 1354, 5 0/0. . . ioptem 890 .. ....
50Uî,.].novem 25 ^ ^ ^ Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 975 .. 980 , .

Vft'ft' frTiuiïieï. 31 58125 580.. aï f Ouest 1S53-54, & é/.Ô janvier 915..
, 500 fr. J. ]umet • • • • _ _ ^ cpt 975 .. 972 50 Est 5 0/0, r. à 650 fr. . . . . uin. 436 25

inô'fr'i'iuiiieV ".,.... 31 980.. 977 50 S ; Bâle 5 G/0, g. p. l'Etat jan^. 447 50 ... .
Orléans ..... «P* 835 " 835  • S I Médit. 5 0/0g. p.l'Et. oct. 457 50 457 50

500' fr'i" octobre'.' 31 833 75 ,-,.., Jour*Q8SSïS janvier 265. 270..
n„Jt ept 515 .. 520 .. ' Médit. 1852-&5, gar . id. 287 50 ....

500 frï 'octobre' 31 505 . ' Nord id. 284. 283 50,00 ir. ]. octom-e . . . .
 m

 _ _ 697 . ., * : 0rléam;
 $ m 5U 272

 . . |

; VsnfrVoûtôbrei .'.... 31 697 50 W\ 50 *5 Victor-ffimman. gar oct. 273.. 273-.
r. traMatiantlqne cpt 265 .. !«5r.« ; -> Grand-Central . . : . . anvier. 268 ... 269 50

, otransaaamq..«•• ^ 267 50 m ., |i &enève 1855 id. 268 .. 267 50 ;

r^ideSuei.;.; ept 385 .. 393 50 -| id. 1857 id. 271.. 263 75!
Cmiè fr. jouiss.. janvier. . . Si m 25 393 75 c . i,yon 3 0/0 _ oct. j 5 . . ..

; a -• T>éléeations epi Aw  Aie •. 1 Lyen fasioii janvier. ^o9 .. iw Zs
|U1^7 10 0 «térieir. .... cpt 27 ../. 26 1/4Ï [ j Lyca 1B66 oct. 270 . . 270 . .
^P frfuissaKuillet 6 • • -/• • • •/• ft Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 268 . . 268 50
»  Tiiif? 0/0 ...... ept 1051/2 1051/4 o( Midi, g p l'Etat... ia; 269.. 269..Etats-Unis 0 0/" •••'>'• *••• %e ', ' o „*.'*= * V-C . • • <?*<? 9«v or«

Jouissance novembre... U ••••• .•••/ - Est g. £ l'Etat ma,. g» 25 208
 :

T*«IÏ»TI 1 0/G . eP t ° 5 ^ fcj 4I S Aidesn. g. p. l'Etat, janvier. -63 .. 263 .. ;Ital1
 Jouissance anv J* 9= 60 65 60 | Deuphit^P-W ia. W • • 265 j

n^to hirmie 5 0/0 f01 53 2o 53 l4 ̂  Gharentes id. 247.. 247 2D I
SŒer'Xirici^... Z JC0 ., ,. • | f Vendée.... id 245 242 50

! ° 500 fr. jouiss. janv Si 956 ,. 955 . ,j | |ominni juil et. IbO ?5 1,8 .. j
Crédit mob. espagnol cpt 48Û . . 80 . . j | garagosie id- {jj j- 202 . . .

^OOfr i janvier. ....... 31 Ml J" W  -lo I Pampelune octofi. 1*0*0 ... ..
Autricmens\. ... ....... ept 780 . 772 50 *! Nord de l'Esr^n* . . oct. 204 25 204 ..AUt^00fr!V^.jan...... J V82 50 773 7t> re,. vur,oc,7i 135 •• 13| ;
Autrichiens nouveaux ...... cpt /70.. •••• Portugal ,. ,, ;; Mm j0o 50 l .0 ,

500 f 200 f. p. j. janvier. 31 .-.• | taux, mt. 1L> ;.". r.,ï ^00 fr 2no -.1 2oa .,
Sud-Autricbien-Lmiard... cpt 442 50 , . , ,j- Gaz parkien, int. 25 fr 450 .. W ..

506 fr Suiss. nov ..... . il 441 25 433 75 Traçai !ant„ int. 25 fr. 500 f. . . . 373 75 372 50 j
K~A rio l'T?«pa"ne cpt 103 7» lOo ..| buez, int. 25 fr. r. à 500 fr. 416 •• 420 . • |jNoid

soofr Tf anv! 1865. 31 Tabucs d'Italie, int, 27 fr 50 483 75 480 .. j
? Romains -J. cit. 1865.... 31 121.. 120 . J Foncier suis, e 5 0/6 13125 I32 75ÎJ

1 C00RS OFFICIEL DES SOIES DU II JANVIER 1873
i .

1 ORGANSINS TRAMES GRÈGES

1er ord. 2e ordre 1er ord. 2e ord. 1er ord. 2e ord.
FIUSCK. — Marques , FRANCE 9/10 » » »

privilégiées 24/28 » » » » „;,'... . 20/24 118 12IM4 117 FRANCE 10/12 » » 103 107
Fil ot onvraiioTi 16/20 126, 12S >» » ^'1 et ouvraison.. . • nffî , „ , < l2/i4 t » 100 102
in. etouvraison.... m9S ia4 liË ub 118 p tames

 22/28 » » 92 ' Titres spéciaux »»/»» » » » »

ESPAONE.—Ouvraison 20/24 » >,| ,. » '. ,". 28/32 " » » »
françaises 24/28 » »| 117 20/24 j » » » » 9/10 » » »..' »

PIÉMONT. - Tir. et 2Ô/24 i ^J » PIÉMONT 24/28 » .» » » ESPAGNE 10/12 » >. » »
ouvraison 24/28 » J » ,,____ j x.b/30 | >. » » , 12/14 »».»'»

Trois bouts 36/40 122 124| « » 16/20 » » » » — — ——

ITAUE.-Ouvraisons «/g ..^7.^ . ?M gg U ï H3 lûf'lOe ^KcVef««^ T ,4 " : ̂  *°1
françaises fÂ\ i19 «tlU il t ITALIE . ̂  , )( m m Candies. 10/12 n K n t

t»/on H7 41L, ,,, j 26/30 105 99 101 Titres spéciaux .. . »»/»» » » » »
18/20 117 120 114 116 \ oA/o/i „ „ j „ T 9/M » » OQ

Ouvraisons italiennes. 20/22 116 118 110 114 gjjj} „J lt| ; ; Jaunes 10/12 » „ » »

 , Zf£l !__!__!__" Trois bouts 31/34 108 110 106 108 ~~
PAQUETAILLES 20/22 t » „| ,, « • 34/40 * » 100 103 SYRIE î°/!î " " " "

France-Italie 22/28 [ 99 j » » •— j '" 12/14 » » » »

18/20 » « » t, BENGALE ' 11M „
BROUSSE-ANDRINOPLE. 20/22 118 120 116 118 24/28 >> »/ 90 92 GUÈCE-SALON-VOLO :P/} 2 S " ,

Blanches 22/24 » ,, 114 Ouvrais, franc.-ital.., 28/32 » » 88 90 ' '12/14 » » >» »
24/28 .- » iio 32/38 » »| » » -—

Jaunes 20/22 . >,[ ^ „ -— : —- PIÉMONT W& » " "

SYRIE _ Ouvraisons! 20/2~ 117 ll9 » » 4°/45 §5 88 82 84 12/14 ». »» . » »
franeakeV 22/24 114 116 110 112 Ouvraisonsfanc.-ital. 45/50 » » 79 80 ^-7575 1 ; :trancaise>

 24/28 » » » » ' 50 ,60 » » » >. g/?n " " " "
 ! ! , o//,A T 9/10 » B » »

GRÈCE-VOLO- SALON. 22/24 » >, » „ Wgg » » » » 1TALIE • •••• 9V1 i0 3 105 98 100
Ouvr. françaises . . 24/28 » » ,, » Tours comptés ,J,SÏ " * " 10/12 100 102 » »

— „,.-,„- — * 46/50 », » » » __ L_ ;
Lijiu » » » » 51/60 »  » » » in/io

BENGALE. - Ouvrais. 26/30 96 98 90 92 34 40 » » » » •,!')- \°M ' \ ' Z
françaises-italien.. 30/35 » » » » Ouvraisons anglaises 41/45 » » » » aV*3ÂXJi ,• j^ * ' * *

i
l ^^^^ oQ/40 » « » » Tours comptés 46/50 » » » » ______^ _^

"CHINE (Haïnin et Tmt.) 36/40 "7 7~1T~", . . 51/60 . » » » ""TWU 7'^" 7h '""^
Ouvr. franc-italien 40/45 95 97 92 94 ' ' '—i T '. . Tsatlèe. Yunfaa Chmcum

!,\l\a n , l re C. » » » » » »
| SftEX ' * " » CHINE-LHINE j 11/»» >- » » » 2e c _ , , , „ ,

0O/00 » • » » » UHINE Q. ,
Tours comptés.... 35/40 ». » » ,  ! £ c. » ,, » » » ,.

40/50 » ., » „ | K
 10

r, 72 » » " »
' T ' o" o4 » » » »

CHINE-CHINE | »»/,,» | ., ,,,- „ " „ <>4?OS j  ,-  -, . . . . „ ,  .^

— b,yaft ! . , . , 2^H ' Jfyftosfc' 0*Afo SeiMt
! JAPON. — Ouvraisons ««S* " » " " Ouvrais, franç.-ital.. j 28/o2 » s » » extra J , „ B „ B
! frar.caifes-itaiien.. fj//^ » » " » 32/36 » » » » 1 78 80 77 78 » »

'-/f 1 » >. » » 22/26 » « » » JAPON g ^9 7& n o o B

i'»»- p* |l''v^ : : T—»""*- II? V.," : " i '! ».^ 6: : i
.iCs/ol 100 » » { 40/60 » » » i)

|| . Service des Omiafflb»» cie Sa "Ville et de la Kaiiiieue.
ii

Ij De Perrache à St-Clair par la rue "de Lvon.
j De Perrache ar-; Brotteaux fgare de. Genève) par la rue Centrale.

; |)u quai St-A.rloine, place d'Albon, par Bourgneuf à Vaise,
;j De la place, d'Albon au Pomt-du-Jour.
[] De la place des Corùeliers à St-Clair, — à Villeurbanne par la Cité, —

a \ illeurbanne par la Guilloticre, — à Zvlonplaisir.

Lyon. — Imp. Storck, rue de l'Hôtel-de-Ville, 78. '

De la place de la Charité '\ Qullins, Pierre-Bénite, St-Genis, Brignais,
Vernaison, Vourles, Vénissieux.

De la place de la Platière pour l'Ile-Barbe, Collonges, Fontaines, Roche-
taillée, Neuvlle, St-Hambert, Rocbecardon, St-Cyr, St-Didier, la
Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville.

De la rue Stella, 2, pour Chaponost.— De la rue Lanterne, 4, p* Ecully.
— Du quai des Célestins, 1, pour Ste-Foy.

n» n i?—™ ' ' ,    1 ' yi «f ;. . ̂  J. ̂  '. _ ;; . ~--^..-.-;~-.- .. . ~m^t* ! —~*—.—————

SERVICE D'HIVER j
Départs des Chemins de fer

GARE DE PERRACHE j

Iiigne de Iiyom à Pari»

MATIN, Express, 6 h. 55 m.
» Omnibus, 5 h. 10 m.; 8 h. 15 ^

8 h. 40 m.; 11 h.

» Direct, 9 h. 35 m.
SOIR. Omnibus, 1 h. 25 m.; 1 h. 55 m. j

» Omnibus, 4 h. 30 m.; 5 h. 30 m.

I » Omnib., 6 h. 30 m. ; 8 h. 25 m.

» Express, 7 h. 15 m.; 7 h. 35. .

» Direct, 8 h. ; 11 h. 50 m.

l.iirne de Xyon à Marseille

MATIN. Express, 7 h. 30.
» Direct, 7 h. 50 m.
» Omnibus, 5 h. 45 ; 10 h. 30.

Sont'. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25; 6 h. 30. |

» Direct, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

Us ne de Lyon à Cireuonle

MATIN. Exprès 7 h. 29 m.

» Omnibus, 5 h. 8 ; 11 h. 15 m.

SOIR. Omnibus, 6 h. 10 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.

Ligne de Lyon à St-Etienne

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 10 k.

» Direct, 7 h. 55 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 45 m.; 6 h. 40 m-

» Direct, 3 h. 45 m.

» Direct, 10 h. '30 m. _J

 : ; ;
lâîftie de Lyon a «eneve

MATIN. Omnibus, 5 h. 15 m. ; 9 h. 10 & -

y> Express 6 h. 10 m.

SOIR. Omnibus, midi 30 m.
Omnibus, 5 h. 5 m.; 7 h. 45^n^

Ligne du Bonrnonaais par Tara»" |

. MATIN. Omnibus, 8 h. 40 m. • I
SOIR. Omnibus, 1 h. 25; 3 h. 25; 6 h. 0  *

' » Express, 3 h. 45 m. ^,1

I l.iïue «e Bourg par les ^
m

GARE DE LA CROIX-ROTSSE

MATIN. ^Omnibus, 6 h. 15 m. l° h - H m
'

VoiM. Omnibus, 1 h. 25 J -5 5 h - 40 &
'

—,— .— jtf

Vu par nom, maire du deuxième arrondissement de Lyon, i tenir la légalisation de la signature ci^^f-re. Lyon, Je *


